
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel de
l'Administration des postes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Administration des postes. Auteur du texte. Bulletin
mensuel de l'Administration des postes. 1868-07.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr










N° 1.

BULLETIN

MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

JUILLET 1868.
(Expédié en juin.)

SOMMAIRE.

1° INSTRUCTIONS. DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 1. — BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

Pages.

PUBLICATION d'une nouvelle Instruction générale sur le service des postes 3

MODE de correction de la nouvelle Instruction générale 3

AVANCE des timbres - postes et chiures-taxes aux distributeurs; mode de recons-
titution de celle avance et de celle des fonds consacrés au service des articles
d'argent £

PRÉLÈVEMENT, en numéraire, de la remise de
1 p. o/o sur les timbres-postes;

carnet n° 232 .'.... 5

SUPPRESSION de la comptabilité spéciale des chiffres-taxes ; assimilation complète
des chiffres-taxesaux timbres-postes; transition de l'ancien au nouveau régime.

.
5

SUPPRESSION du compte n° 2 5 sexiès 6

MODIFICATION prochaine des timbres à date; suppression du timbre après départ.... G

ETAin.issr.Mr.NT cl renouvellement des états n° 1076 des arrondissements ruraux. . 6

TAXATION, au bureau d'origine, des objets expédiés en passe et non affranchis..
.

6

LIASSES diverses des objets à expédier en nombre par un bureau sédentaire 7
SUPPRESSION do la signature des feuilles d'avis 7
SIMPLE signalement, sur les feuilles d'avis, de l'insertion d'une feuille 11° 9 dans la

dépêche , 7
DISTINCTION entre les bons-trouvés provenant d'erreur et les autres taxes ou com-

pléments de taxe appliqués à destination 7
SUPPRESSION de la description des objets réexpédiés taxes 8
MODIFICATION de la feuille u° 557 quater 8

SUPPRESSION du registre n° 33 et de l'état n° 2S9; modification de l'état 11° 46,.. 8

Bt'LL. MENS. N° 1
.

l" VOL. I



INSTRUCTION N° I. — 2 — JUILLET 1868.

Pages.
MODIFICATION du bulletin n" 13

, o
DISPENSE, pour les bureaux ambulants, du irî, par rayon, des échantillons à desti-

nation de Paris
-.. i t ... t ....... , 9

NOUVELLEfixation de la distance au delà de laquelle les fausses directions de dépêches
ne doivent pas être réparées par voie d'exprès

1. 9
DÉGRÈVEMENT pour moins-trouvés à demander au directeur ; suppression de la for-

mule n° 454 bis
Q

SUPPRESSION du régisIre u° /|5 pour les receveurs et distributeurs;modification des
relevés d'erreurs n01 35:Î et 352 bis 9

ENVELOPPES cl bulletins négatifs de dépêches des courriers-convoyeurs et entrepo-
seurs en gare , 10

SurriuissioN des états n01 29 bis et 3i bis 10
DESTINATION à donner aux bulletins de vérification n° 56/f, rédigés par les bureaux

d'échange 10
SUPPRESSIONdu carnet n° GSS fer; statisïiquede la distribution à domicile; répartition

des taxes d'objets à distribuer; suppression, pour les facteurs ruraux, de l'obliga-
tion d'en avancer le montant ! 10

ASSIMILATION du service de certains facteurs locaux à celui des facteurs ruraux. . 10
DiSTT.inuTiON des chargements

1 1

CORRESPONDANCES adressées sous un nom commun à plusieurs personnes 11
SIGNALEMENT, à la Direction, des réclamations d'échantillons ou de lettres contenant

des valeurs
, , 11

Tr.ANSPOivis frauduleux 11
CONSTATATIONde l'ouverture des paquets non contre-signes 12
NOTF.S manuscrites insérées dans les objets affranchis à prix réduit; signalementdes

contraventions 12
NOTIFICATION au directeur des contraventions non constatées par procès-verbal... n
OMISSION du timbre mobile do l'enregistrement sur les mandats de plus de

1 o francs, i 2

DÉLIVRANCE de plusieurs mandais d'articles d'argent de 10 francs et au-dessous au
même bénéficiaire 12

SUPPRESSION de la déclaration contradictoirede versementn° cjo3 bis i3
SUPPRESSION du relevé journalier Ti° CGa-5o bis dos dîstribuLeurs i3
RÉUNIONdu registre n" 55y scpfiès au registre n° 067 1.^

AUGMENTATIONdu maximum de la réserve do fonds disponibles; demandede fonds
de subvention 13

Avis à domifcr, à la Direction, des versements des receveurs i4
ATTRIBUTEQNexclusivedes versements pour opposition aux receveurs principaux.

. .
1/1

SIMPLIFICATION ne la comptabilité de la taxe des correspondances, livre n° 3o;
suspension provisoire do l'établissement des comparaisons <\GS produits 1/1

BORDEREAUX ^i° Zio-32 ; envoi, à la Direction du département, d'une des deux expé-
ditions "*s ce document; bordereau n° /:o-3a rendu obligatoire pour les receveurs
principaux 16

NOTIFICATION par les receveurs principaux, à la Direction, du montant mensuel
de la wveolte sur les articles 5 el 6, modifications diverses de Ja comptabilité dé-
parteruMiVale 16

RÈcui.ÀKïsvriQNdu titre de. certaines pièces de comptabiité; demandes à faire à la
Directï'*** pour le remplacement accidentel de formules mises hors de service.

. .
16

MÉMOIIIE.*<Se réparation des boîtes; remise, à la Direction, du matériel d'entretien. 17
FEUILLES ne présence des employés dans les bureaux composés..

» *
17



BI;LI.. MT.NS. N* i. — 3 — INSTROCTION >°I.

Ppg«.

DOCUMENTS divers nouveaux fournis par l'Administration ou par les préposés.. ... 17
DISI'OMTIONS générales 18

TABLEAUX des documents à conserver ,
des formules supprimées et des formules

renouvelées.
.

18 à. a a

NOTIFICATIONS DIVERSES.

EnnATA à l'Instruction générale 20

INSTRUCTION N" 1.

BUREAU CENTRAL ET DU PEUSOKNËL.

PUBLICATION D'UNI! NOUVELLE INSTRUCTION GENERALE SUR LE SERVICE
DES POSTES.

S i". Une nouvelle lnslruclion générale, sur le service des postes
,
des-

tinée à remplacer celle de i855, a été approuvée par S. E. le Ministre
des finances, le 20 mors dernier; un exemplaire de cette Instruction
est adressé à tous les agents pourvus de l'édition précédente, et les
dispositionsdu nouveau code de l'Administration des Postes seront mises
en vigueur à partir du \" juillet prochain; à cette date, chaque agent
devra renvoyer à la Direction ou au Commissariat son Instruction de
i855, l'Instruction résumée de i863 et tous les volumes du Bulletin
mensuel parus-jusqu'à ce jour, après en avoir détaché les parties
indiquées au tableau qui fait suite à la présenLe instruction, lesquelles

.contiennent; des documents encore utiles au point do Vi>e du service de
la correspondance étrangère, et qui seront conservés jusqu'à nouvel
avis, classés dans l'ordre chronologique de leur publication.

Les instructions de l'Administration continueront à être publiées par
le Bulletin mensuel; mais une nouvelle série de ces instructions et de
ces Bulletins s'ouvre à dater du 1" juillet 1868, et le présent Bulletin
est le premier numéro de celle nouvelle série.

MODE DE CORRECTION DE LA XOrjVKLLH INSTRUCTION GÉNÉRALE.

S a. L'Instruction nouvelle différant sensiblement de la précédente
dans l'ordre de présentation des matières, les agents devront en faire
une élude sérieuse au moyeu du sommaire et de la table alphabétique
qu'elle contient.

Lorsque, plus lard, un article-viendra à être modifié, la correction

1.
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textuelle en sera faite d'après les indications qui seront fournies; à cet
effet, une marge suffisante a été ménagée en regard de chaque article.

Un assez grand nombre de modificationsont été apportées dans l'exé-
cution du service par l'Instruction nouvelle; elles consistent dans les
dispositions ci-après, qui n'ont été ordonnées par aucune circulaire et
qui deviennent exécutoires immédiatement.

MODIFICATION DANS LA DESIGNATION DE DEUX EMPLOIS.

§ 3. Deux emplois ont été changés de litre :
les préposés des gares

prendront la dénomination d'entreposeurs en gare, et les facteurs cour-
riers s'appelleront courriers auxiliaires.

AVANCE DES TIMBRES-POSTES ET CHIFFRES-TAXES AUX DISTRIBUTEURS;
MODE DE RECONSTITUTION DE CETTE AVANCE ET DE CELLE DES FONDS
CONSACRÉS AU SERVICE DES ARTICLES D'ARGENT.

S 4. Articles 25g et 272; à l'avenir, les distributeurs sont dispensés,
comme les receveurs, de faire, l'avance de la valeur des timbres-postes;
une première avance sera faite le 1" juillet aux distributeurs par les
receveurs dont ils relèvent; la quotité en sera indiquée avant cette époque
parle directeur de chaque déparlement; le mode de constatation de cette
avance est réglé par l'article 272, et l'article 273 indique comment elle
sera reconstituée au fur et à mesure de la réalisation du prix des figu-
rines. La quotité des envois de timbres-postes à une distribution est
mentionnée sur un tableau particulier de la feuille d'avis de la recelte
qui l'approvisionne, et, la correspondanceentre ces deux établissements
de poste étant toujours directe, la formalité du chargement, qui n'ajou-
tait aucune garantie à cette constatation, esl supprimée.

Les dispositions qui précèdent sont communes aux limbres-posles et
aux chiffres-taxes.

Il est entendu que, d'ici au 1" juillet, les distributeurs se garderont
bien de réduire, en prévision de ce système nouveau, l'approvisionne-
ment de timbres-postes et de chiures-taxes dont; ils sont aujourd'hui
tenus de faire l'avance de leurs propres deniers; ils devront même, le
29 juin, faire une dernière fois cette avance dans la plus large mesure
possible, afin d'éviter les conséquences de tout relard ou irrégularité
qui pourrait accidentellement se produire dans la transition de l'ancien
au nouveau régime.

Les compléments d'avance fixe et les fonds de subvention nécessaires
au payement des mandats d'articles d'argent par les distributeurs
leur seront expédiés dans la forme spécifiée par le iCI alinéa du pré-
sent paragraphe, articles 90g et 910.
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PRELE\EMENT, EN NUMÉRAIRE, DE LA REMISE DE t P. o/û
SUR LES TIMBRES-POSTES; CARNET N° 232.

§ 5. L'article 277 décide que la remise de
1 p. 0/0 sera désormais pré-

levée en numéraire par les receveurs; ils tiendront également compte,
en numéraiie, de celte remise aux distributeurs et; autres préposés à la
vente des timbres-postes.

Les carnets 11° a3a de chaque année devront être exactement ren-
voyés, à l'avenir, le 2 janvier de l'année suivante, à la Direction.

Un carnet n° 232 nouveau sera envoyé aux receveurs et distributeurs
pour être mis en service à partir du i" juillet, avec rappel, au résumé
qui termine ce carnet, des opérations du premier semestre.

SUPPRESSION DE LA COMPTABILITÉ SPECIALE DES CHIFFRES-TAXES; ASSI-
MILATION COMPLÈTE DES CHIFFRES-TAXES AUX TIMBRES-POSTES; TRANSI-
TION DE L'ANCIEN AU NOUVEAU RÉGIME.

S 6. La comptabilité spéciale des chiffres-taxes est supprimée; à
l'avenir, les chiffres-taxes seront considérés comme valeurs en caisse,
article 1029, et traités, sauf la remise, de 1 p. 0/0, comme une caté-
gorie de limbres-posles dans toutes les opérations que nécessitent leur
approvisionnement et leur vente, article 27g; pour constater ces opéra-
tions, les agents se serviront provisoirement, en en modifiant l'intitulé,
de la colonne ou de la ligne ménagée sur les imprimés des timbres-
postes pour la catégorie des figurines à 5 francs non encore émises;
mais leur valeur continuera à figurer, en un article spécial, sur le
livre n° 00.

Noie importante. — La transition au régime nouveau s'opérera de
telle sorte que le système actuel prenne fin, partout, clans les écritures
du mois de juin; en conséquence, le 30 juin courant, tous les rece-
veurs, y compris les receveurs principaux, feront, par anticipation,
recette, dans la forme ordinaire, de la valeur des chiffres-taxes qui
leur resteront en caisse ou en magasin, et, afin qu'aucune erreur ne
puisse être commise a cet égard, l'état n° 68 sur lequel celte recette
aura été constatée sera communiqué, le jour même, par chaque comp-
table, au directeur du département qui le renverra après s'être assuré de
l'exécution de la présente mesure, à la date ci-dessus fixée, et qui le
réclamerait immédiatement en cas d'oubli de. celte communication.

Les chilires-taxes non employés, mais dont le montant aura ainsi
été constaté dans les écritures du mois de juin, figureront comme
valeur en cai>s-?, et, au fur et à mesure des besoins, à dater du 1" juil-
let, les receveurs s'en approvisionneront et en approvisionneront les
distributeurs relevant de leur bureau dans la forme prévue par la nou-
velle Instruction générale.
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SUPPRESSION DU COMPTE N 20 SEXIES.

§ 7. L'Administration n'a aucun intérêt, à ce que chaque receveur
rende compte jour par jour du nombre de timbres-postes de chaque
catégorie qu'il débile; si, dans les bureaux composés, le receveur a
besoin de ce renseignement pour sa responsabilité personnelle, il peut
se le faire fournir par les employés du guichet; mais le compte, journa-
lier n° 25 sexiès est officiellement supprimé.

MODIFICATION PROCHAINE DES TIMBRES A DATE;
SUPPRESSION DU TIMBRE APIiÈS DÉFAUT.

S 8. Dans ini délai piochain, les timbres à date des bureaux séden-
taires seront modifiés de manière à donner non-seulement la date du
jour de leur application, mais le numéro d'ordre des levées prescrites
par le règlement intérieur du bureau, et, par conséquent, l'heure
approximative de l'entrée ou du passage des correspondances dans le
service de chaque établissement de poste; celle mesure, indiquée par le
dernier alinéa de l'article 072, sera exécutée en cinq années. Au reçu de
la présente instruction, les directeurs feront dresser la liste, en quatre
parties et par ordre d'importance, des recettes de leur département;
une dernière partie sera réservée aux bureaux de distribution; cette
liste sera adressée au bureau du matériel, qui la suivra pour l'exécution
de la mesure clans le délai ci-dessus fixé; les timbres à date des bureaux
de nouvelle création seront établis d'après le nouveau modèle, et il ne
sera plus fourni de timbre après le départ.

ÉTABLISSEMENT ET RENOUVELLEMENT DES ÉTATS N' IO76 DES ARRONDIS-

SEMENTS RURAUX,

S g, Les préposés devront, à l'avenir, s'adresser à la Direction du
déparlement ou de la ligne pour la fourniture ou le renouvellement des
étals d'arrondissement n" 1076 de leurs correspondants, article 4o8.

TAXATION, AU BU EAU D'ORIGINE, DES OBJETS EXPEDIES EN PASSE ET NON

AFFRANCHIS.

S 10. Les correspondances non affranchies seront désormais taxées
au bureau d'origine, alors même qu'elles devront être acheminées en
passe un bureau sédentaire, article 4io-, il n'est fait exception que pour
les correspondances à destina Lion de l'étranger, lorsque le bureau d'o-
riginé ne les achemine pas directement comme bureau d'échange. H
est entendu que la taxe des correspondances expédiées en passe un bu-
reau ne doit jamais être mise à la charge de ce bureau»
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LIASSES DIVERSES DES OBJETS À EXPEDIER EN NOMBRE PAR UN BUREAU
SÉDENTAIRE.

S 11. L'article 364 prévoit les délais d'envoi en cas d'accumulation
d'imprimés dans un bureau sédentaire, et donne la nomenclature de
ceux de ces objets dont le départ ne doit être différé sous aucun pré-
texte. Lorsque ces derniers sont au nombre de plus de six à destination
d'un même bureau du département et qu'ils doivent être acheminés en
passe un bureau ambulant, ils doivent être réunis d'avance sous éti-
quette n° 585

,
afin d'éviter au bureau ambulant un second tri inutile,

article 443. Dans un même but de simplification, le contrôle de la per-
ception du port; de ceux de ces imprimés qui sont affranchis en numé-
raire et expédiés en passe les bureaux ambulants doit cire préparé par
la réunion en un seul paquet, sous étiquette n" 584

,
de tous les exem-

plaires, isolés ou déjà triés par bureau de destinalion, ayant donné lieu
à la même perception.

Quant aux imprimés dont l'expédition peut être remise, l'article 4i3
prescrit, s'ils dépassent le nombre de cent à destination d'un même dé-
parlement, de les expédier en un paquet à la recette principale de ce
déparlement, qui leur donnera cours par ses correspondances directes.

SUPPRESSION DE LA SIGNATURE DES FEUILLES D'AVIS.

§ 12. Les feuilles d'avis de ou pour les bureaux ambulants, c'est-à-
dire celles qui accompagnent les dépêches les plus importantes, ne
comportent pas la signature du préposé expéditeur; il n'y a aucune
raison de maintenir cette signature sur les feuilles d'avis des dépêches
souvent négatives échangées entre-bureaux sédentaires; c'est ce que
décide l'article 420, dernier alinéa.

SIMPLE SIGNALEMENT, SUR LES FEUILLES D'AVIS, DE L'INSERTION D'UNE
FEUILLE N° g DANS LA DEPECHE.

§ i3. Le détail ni le montant des affranchissementsne seront plus
portés sur la feuille d'avis, aux termes du dernier alinéa de l'article423 ;
la véritable pièce comptable est la feuille n" 9, et sa présence dans la
dépêche sera simplement signalée dans le cadre ménagé à cet effet sur
la feuille d'avis.

DISTINCTION ENTRE LES BONS-TROUVES PROVENANT D'ERREUR ET LES AUTRES
TAXES OU COMPLÉMENTS DE TAXE APPLIQUES À DESTINATION.

S i4- Les taxes ou compléments de taxe sur correspondances ex-
traites des boîtes mobiles ou de provenances particulières, dans le cas
prévu par les articles 700 et 709, par exemple, seront, lorsqu'elles ne
pourront être exprimées en chifl'res-la>;es, constatées uniformémentsur
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l'état n° 262, dans la forme prévue par l'article 4og, et la qualification
de bon-trouvé restera exclusivement réservée au fait de redressement
d'une erreur ou d'une omission commue dans la taxation d'un objet
non affranchi par le bureau correspondant, article 556.

SUPPRESSION DE LA DESCRIPTION DES OBJETS RÉEXPÉDIES TAXÉS.

S i5. Les objets réexpédiés taxés ne donnerontplus lieu à aucune
description, et seront simplement portés pour leur taxe sur les formules
n°'8, 8 quater, bbf quater et 4i.

La description des objets de toute nature réexpédiés aux envoyeurs,
dans le but d'en conserver la trace en ras de réclamation, est maintenue;
celle description a lieu sur le registre n° 22, 1' partie, article 714.

MODIFICATION DE LA FEUILLE K° 557 Ouater.

S 16. La constatation des taxes mises à la charge d'un distributeur
par un bureau de correspondance exceptionnelle s'effectue par la
communication journalière des feuilles d'avis reçues de ce correspon-
danlau receveur donlle distributeur relève, article 58i

,
2e alinéa

; cette
constatation est donc inutile sur l'cUiait n" 557 qua/er et en a été
retranchée.

Le détail des affranchis.
1 emenIs en numéraire a également, disparu de

la formule n" 557 quater; cette formule ne présentera plus que. les to-
taux à reporter au registre n" 26 du receveur à qui elle est adressée.

SUPPRESSION DU REGISTRE N° 33 ET DE L'ÉTAT N° 289 ;

MODIFICATION DE L'ÉTAT N" 46.

S 17. En droit, l'affranchissement des imprimés, elc. en numéraire
subsiste; mais, en fait, il n'a aucune raison d'être appliqué aux im-
primés nés et dislribuables dans l'arrondissement postal des bureaux,
et, dans le cas d'une nécessité qui n'est même pas à prévoir, les états
n° 262 et n° 46 suffiraient à toutes les constatations; en conséquence,
le registre n° 33 et l'étal n° 289 sont supprimés.

L'état n" 46, maintenu et réduit à trois colonnes, se termine par une
récapitulation en un seul chiffre à porter en fin de mois au compte
n° 25 ; le total, par jour, sera également porté en un seul chiffre au
livre n° 3o, article 12.

MODIFICATION DU BULLETIN N° l3.

S 18. Afin de diminuer le nombre toujours croissant des charge-
ments en franchise, le bullletin n" 1 3 a elé modifié de manière à être
utilisé pour les communications de service de toute nature, article 44p ;
l'Instruction générale fait connaître, au fur et à mesure des opérations,
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les pièces qui doivent être expédiées avec les formalités détaillées par
ledit article; des formules de réquisition seront fournies aux directeurs
pour l'application de ces formalités à leur correspondance administrative.

DISPENSE, POUR LES BUREAUX AMBULANTS, DU TRI, PAR RAYON,

DES ÉCHANTILLONS À DESTINATION DE PARIS.

S 19. Dans le but de faciliter le travail des bureaux ambulants en
retour sur Paris, l'article 796 les dispense, du tri, par rayon, des
échantillons qu'ils expédient à la recelte principale.

NOUVELLE FIXATION DE LA DISTANCE AU DELA DE LAQUELLE LES FAUSSES

DIRECTIONS, DE DÉPÊCHES NE DOIVENT PAS ÊTRE RÉPARÉES PAR VOIE
D'EXPRÈS.

§ 20. Il a été tenu compte par l'article 520 de la rapidité et de la
fréquence des communications qui permettent de réparer plus facile-
ment et plus pronsnlemenl qu'autrefois les oublis ou les fausses direc-
tions de dépêches ; la réexpédition de ces dépêches par exprès n'aura
plus lieu que si la destination n'est pas à une distance de plus de
4o kilomètres: au delà de celte distance, l'expédition aura lieu par
l'ordinaire suivant.

DÉGRÈVEMENT POUR MOI NS-TROUVÉS À DEMANDER AU DIRECTEUR;
SUPPRESSION DE LA FORMULE N° 454 Us.

§ 21. A l'avenir, les demandes de dégrèvements pour moins-trouvés
ou pour annulations et modérations de taxe opérées d'office seront
adressées au directeur, qui renverra la demande approuvée et frappée
du timbre de la Direction, articles 564 et 565 ; les demandes de
5 francs el au-dessus seront; préalablementsoumises à l'Administration,
la formule n° 454 bis est supprimée et réunie à la formule n° 454.

SUPPRESSION DU REGISTRE N° 45 POUR LES RECEVEURS ET DISTRIBUTEURS;
MODIFICATION DES RELEVES D'ERREURS N°* 352 ET 352 Us.

§ 22. Le registre de contrôle n" 45 est supprimé pour les receveurs
el distribu leurs; toute irrégularité au redressement de laquelle l'Ins-
truction générale ne consacrepas un procès-verbal spécial sera constatée
par procès-verbal n° 776, article 58g; quant aux erreurs de tri, de
taxe, de compte et omission de timbre à date, elles seront relevées par
mois, sur un étal n° 352, pour les erreurs constatées à la charge des
bureaux correspondants, et sur un état n" 352 bis, pour les erreurs si-
gnalées à la charge du rédacteur même de l'état, a-ticle 5g3; le ID de
chaque mois, une empreinte de tous les timbres en usage dans le bu-
reau sera porlée sur l'état n° 352, article 070; les formules n° 352 et
n° 352 i» ne contiendront ni situation de caisse ni auçurje autre
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description; elles seront adressées, l'une et l'autre, au directeur du
département ou de la ligne à laquelle appartient le préposé dont elles
émanent.

ENVELOPPES ET BULLETINS NÉGATIFS

DE DÉPÊCHES DES COURRIERS-CONVOYEURS ET ENTREPOSEURS EN GARE.

S 23. Les courriers-convoyeurs el les entreposeurs en gare chargés
d'un service de confection de dépêches seront uniformément pourvus
d'enveloppes n" g4 et de bulletins négatifs n" 24g.

SUPPRESSION DES ÉTATS II" 2g bis ET 3l Lis.

S 24. Les étals de contrôle n" 2g bis el 3i bis, dont la production
n'était précisément exigée que pour les correspondances d'un intérêt
très-secondaire, sonl définitivement supprimés.

DESTINATION À DONNER AUX BULLETINS DE VÉRIFICATION N° 564,
RÉDIGÉS PAR LES BUREAUX D'ÉCHANGE.

S 25. Les bulletins de vérification n" 564, rédigés par les bureaux
d'échange, seront envoyés, le 4 de chaque mois, au directeur du dé-
partement chargé de les répartir entre ses collègues dont dépendent les
bureaux à la charge desquels les bulletins sont rédigés, article 826

, ou
de transmettre à l'Administration ceux de ces bulletins qui concernent
le service ambulant.

SUPPRESSION DU CARNET N° 688 ter; STATISTIQUE DE LA DISTRIBUTION
À DOMICILE; RÉPARTITION DES TAXES D'OBJETS À DISTRIBUER; SUPPRES-
SION, POUR LES FACTEURS RURAUX, DE L'OBLIGATION D'EN AVANCER LE

MONTANT.

S 26. Le carnet d'inscription n" 688 1er des lettres affranchies distri-
buâmes par les facteurs ruraux est supprimé, ainsi que le registre sta-
tistique de la distribution à domicile n" 112/1; mais le bulletin mensuel
de celle statistique portant le même numéro est maintenu el sera
fourni en double expédition au directeur du département, article 5gg :
il sera extrait d'un table.u ménagé à la fin du calepin 11° 1124 bis de
la répartition des taxes entre les facteurs, articles 697 el 5g8, réparti-
tion dont il est d'autant plus nécessaire de conserver trace, qu'aux
termes du deuxième alinéa de l'article 618 aucun facteur n'est plus tenu
de faire l'avance de la taxe des objets de correspondance qu'il emporte
à distribuer.

ASSIMILATION DU SERVICE DE CERTAINS FACTEURS LOCAUX À CELUI

DES FACTEURS RURAUX.

$ 27. L'article 64o assimile au service des facteurs ruraux, le service
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des lacteurs locaux qui sortent de la partie aggloméréede la commune
siège de l'établissement de poste; ils seront porteurs d'un part qui pren-
dra le n° 688 ter du carnet supprimé ci-dessus, et d'un timbre 0 L dont
les préposés des bureaux intéressés par celle mesure devront faire la
demande au reçu cle la présente instruction.

DISTRIBUTION DES CHARGEMENTS.

S 28. Plusieurs accidenls ont démontré la nécessité de fixer le livre
n° 287 el les chargements emportés en distribution à l'équipement
même des fadeurs, ainsi que cela se pratique pour les portefeuilles
contenant les effets el les billets de banque des garçons de recelte ; en
conséquence, l'article 666 prescrit à tous les facteurs l'achat d'une en-
veloppe en cuir verni fermant avec un boulon et attachée par une chaî-
nette en métal à leur portefeuille ou à leur boîte ; cette acquisition devra
être réalisée partout avant le i" octobre prochain.

CORRESPONDANCES ADRESSÉES SOUS UN NOM COMMUN À PLUSIEURS
PERSONNES.

§ 29. Les formalités spécifiées par l'Instruction générale précédente
pour la distribution des lettres adressées sous un nom commun à plu-
sieurs personnesétaient souvent le motifde difficultésel cle contestations ;
elles sont suppriméespar l'article 691.

SIGNALEMENT, À LA DIRECTION, DES RÉCLAMATIONS D'ÉCHANTILLONS OU
DE LETTRES CONTENANT DES VALEURS.

S 3o. Les articles 779 el 780, en reproduisant les dernières disposi-
tions réglementaires relatives à la suite à donner aux réclamations
d'objets cle correspondance non parvenus, enjoignent aux préposés
saisis de ces réclamations, soitpar des particuliers, soit parut) collègue,
de notifier immédiatement à la Direction, sur formule n° i33 ter, celles
qui ont pour objet de signaler la disparition d'un échantillon ou d'une
lettre contenant une valeur quelconque.

TRANSPORTS FRAUDULEUX.

S 3i. La répression des transports frauduleux de lettres est une attri-
bution d'une nature trop délicate pour que l'Administration ne tienne
pas à rester complètement maîtresse d'en régler l'exercice, suivant les
circonstances; en conséquence, aucune perquisition ne devra plus être
faite que sur l'ordre du directeur, d'après les instructions que le chef
de service aura reçues lui-même; l'article 84g qui établit ce principe
contient, en outre, dans l'intérêt de la dignité des agents chargés des
perquisitions, plusieurs dispositionsauxquellesils devront, lecas échéant,
se conformer rigoureusement.



INSTRUCTION N° i. — 12 — JUILLET 1868.

CONSTATATION DE L'OUVERTURE DES PAQUETS NON CONTRE-SIGNES.

S 32. La formule n" 67g, qui faisait double emploi avec le procès-
verbal de vérification de paquet non contre-signe n° 9A6, a été suppri-
mée; ce procès-verbal sera simplement annexé, le cas échéant, à l'état
de détaxe n" 443 ou à l'état de rebut n° 44i

,
article 709.

NOTES MANUSCRITES INSÉRÉES DANS LES OBJETS AFFRANCHIS
À PRIX RÉDUIT; SIGNALEMENT DES CONTRAVENTIONS.

§ 33. L'article 3g8 tournet les imprimés ou échantillons contenant
des notes manuscrites à un mode d'expédition à peu près semblable au
régime adopté pour le signalement des autres contraventions, sans
cependant appliquer à ces objets la formalité du chargement d'of-
fice.

NOTIFICATION AU DIRECTEUR DES CONTRAVENTIONS NON CONSTATÉES PAR
PROCÈS-VERBAL.

§ 34. Aux termes des articles 865 et 868, lorsqu'un objet signalé
pour infraction aux lois du 25 juin 1856 ou du 4 juin 1859 est ren-
voyé en rebut, sans qu'il ait pu être dressé procès-verbal cle la contra-
vention, avis de l'incident doit cire donné au directeur du départemenl,
sur formule nouvelle 11° 167, pour être transmis, s'il y a lieu, à son
collègue du département dont l'objet de correspondance signalé est ori-
ginaire.

OMISSION DU TIMBRE MOBILE DE L'ENREGISTREMENT SUR LES MANDATS DE

PLUS DE ÎO FRANCS.-

S 35. Afin d'obtenir un redressement plus prompt el en même temps
plus régulier des omissions de timbre sur les mandats d'articles d'ar-
gent excédant io francs, l'article 888 prescrit d'appliquer un timbre
mobile de l'enregistrement sur la lettre même par laquelle le directeur
signale l'omission faite sur le mandat.

DÉLIVRANCE DE PLUSIEURS MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT DE 10 FRANCS

ET AU-DESSOUS AU MEME BENEFICIAIRE.

S 36. Des,contestations se sont souvent élevées à propos de la déli-

vrance cle plusieurs mandats d'articles d'argent non timbrés au. profit
du même bénéficiaire par un envoyeurqui veut éviter de payer le timbre
mobile de l'enregistrement; l'article 890 réglemente celte question d'une
manière définitive.
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SUPPRESSION DE LA DECLARATION CONTRADICTOIRE DE VERSEMENT
N° qo3 bis.

S 37. Aucun mandat d'article d'argent n'est déposé dans un bureau
sans qu'un reçu n'en soit délivré à l'envoyeur : rAdministration lui
doit ce reçu ou déclaration de versement; l'envoyeur, au contraire, ne
lui doit pas cle déclaration contradictoire; et cette exigence, que le pu-
blic a le droit de repousser, ne peut être maintenue, pour les distribu-
teurs, sans porter atteinte à la considération de ces agents; en consé-

quence, il ne sera plus demandé de déclaration n° go3 bis.

SUPPRESSION DU RELEVÉ JOURNALIER N° 6Ô2-5o BIS DES DISTRIBUTEURS.

S 38. Le relevé journalier n° 662-5o bis des distributeurs, qui a pu
avoir un intérêt au moment où ces préposés d'établissementssecondaires
ont été appelés à participer, clans une certaine mesure, au service des
articles d'argent, est supprimé.

RÉUNION DU REGISTRE N° 557 SEPTlÈS AU REGISTRE N° 55y.

S 3g. Le registren" 557 sepliès, sur lequellesdistributeurs constataient
les opérations de recette et de dépense résultant du service des articles
d'argent, est également supprimé, et celte constatation est ajoutée à
celle des autres opérations relevées sur le-registre n° 067, dont; un nou-
veau modèle est adressé aux distributeurs pour être employé à dater du
1™ juillet prochain, article g45.

Dans l'intérêtdu public, et pour revenir au principegénéral de l'unité
décaisse applicable à tous les agents, les distributeurs devront employer,
à l'avenir, au payement des mandats, non-seulement le montant de leur
avance fixe, mais, au besoin, celui cle la recette du jour sûr opérations
de toute nature; par voie de conséquence, 3es distributeurs calculeront
les fluctuations de leur avance fixe d'après le résultat de l'ensemble cle
leurs opérations

:
la formule n° 66s-5o a élé modifiée clans ce but.

Il résulte de celle disposition, comme cle celles des articles 27g el 173
qui réglementent le nouveau mode d'approvisionnement des bureaux
de distribution en timbres-postes et en chiffres-taxes, que les opérations
des-distributeurs pourront ne plus se solder chaque jour, en égalité
obligatoire; les formules n° 1

55, 6g4 et 25 lis ont été modifiées en
conséquence.

AUGMENTATION DU MAXIMUM DE LA RESERVE DE FONDS DISPONIBLES ;

DEMANDE DE FONDS DE SUBVENTION.

§ 4o. Si le service des articles d'argent n'a pas été plus souvent
compromis par la fixation d'un maximum trop peu élevé des valeurs à
conserver en caisse à la fin du mois, cela tient à ce que, ce maximum
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réglementaire est. liès-souvent dépassé, en l'ail; l'article 1060 l'élève à

200 Irancs pour les recettes dont le produit moyen mensuel, en taxe
d'objets affranchis ou non, est an-dessous de 100 francs, el au quart
de. ce produit partout où il est atteint ou dépassé.

Une formule spéciale n" 80 ter a été créée pour la justification des
demandes de fonds d-j subvention formées en prévision du payement
demandais de dépenses publiques; la formule n" 80 reste spécialement
affectée au service des articles d'argent; les préposés qui auront à faire
usage de l'une ou l'autre de ces formules devront en lire attentivement
les dispositions nouvelles mises en harmonie avec les articles 1071 et
1072 de la nouvelle Instruction générale.

Les demandes de fonds de subvention seronl détachées d'un registre
à scuche.

AVIS A DONNER, A LA DIRECTION, DES VERSEMENTS DES RECEVEURS.

§ lit. A l'avenir, les receveurs à la résidence d'un chef-lieu d'arron-
dissement ne devront faire aucun versement pour leur compte ou pour
celui de leurs collègues, sans en donner avis au directeur, article 1068.

ATTRIBUTION EXCLUSIVE DES VERSEMENTS POUR OPPOSITION AUX RECEVEURS

PRINCIPAUX.

S 42. Le receveur principal du département est le seul agent, payeur
du service des postes, et les autres receveurs ne payent les mandats de
dépenses publiques que sur sa délégation; en conséquence, lorsqu'un
de ces mandats est frappé d'opposition, il y a lieu de réserver exclusi-
vement le soin cle verser le montant de la somme saisissable au receveur
principal conservateur responsable des oppositions ; c'est ce que décide
l'article io5o.

Le même article el l'article 11 Sg
,

dernier alinéa, réglementent,
clans l'intérêt de la double responsabilité du receveur p:ineipal el des
receveurs ordinaires, le délai de validité du visa des mandats sans op-
position.

SIMPLIFICATION DE LA COMPTABILITÉ DE LA TAXE DES CORRESPONDANCES,
LIVRE N° OO; SUSPENSION PROVISOIRE DE L'ÉTABLISSEMENT DES COM-
PARAISONS DE PRODUITS.

S 43. La comptabilité de la taxe des correspondances a reçu d'im-
porlantes simplifications

;
le détail des perceptions d'affranchissement

en numéraire ne comporte plus que trois divisions : lettres pour l'étran-
ger et imprimés sous enveloppe; imprimés, etc. pour l'étranger; impri-
més, etc. pour l'intérieur. Les différentes catégories de. détaxes ne for-
ment plus qu'an article. Ces simplifications, jointes à celles qui ré-
sultent delà réunion des demandes cle dégrèvement pour moins-trouvés
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elpour annulations ou modérations de taxe, de la modification de l'état
n" 46 el cle la suppression de l'état n° 289, réduisentde plus du tiers le
nombredes articles de recettes ou de non-valeursàporter au livre n" 3o cl
sur tous les documents qui. en procèdent ; pour l'exécution de cette me-
sure, les formules n0' g, 25, 2g, 443 ont été complètement modifiées,
et les livres n° 3o et n° 1091 seront remplacés par de nouveaux regis-

tres, dont les comptables et les directeurs seront approviontiés pour
le 1" juillet prochain.

Le nouveau livre 11° 00 ne contiendra que le nombre de feuilles né-
cessaires à la description des opérations des six derniers mois de 1868:
le icr juillet, lorsque la comptabilité du mois de juin sera close, les re-
ceveurs reporteront à la récapitulation qui termine le nouveau livre,

n° 3o, el en regard du total placé au-dessous du mois de juin, le résul-
tai des opérations du premier semestre obtenu sur le livre n" 3o aban-
donné; le lotal de la colonne i3 de l'ancien livre sera porlé à la co-
lonne 7 du nouveau ;

le total de la colonne 7 sera porté à la colonne 8;
le total de la colonne 12 sera posé à la colonne 9; les résultats des co-
lonnes 8, g, 10, 11 et 11 bis seront totalisés et portés, en un seul
chiffre, à la colonne 10 du nouveau livre; le total de la colonne i4 sera
porté à la colonne 1 1 ; le total réuni des résultais des colonnes i5

,
16,

17, 18 et ig sera porlé à la colonne 12. Pour les non-valeurs, les co-
lonnes 3, 4 et 5, totalisées sur l'ancien livre n° 00, seront portées en
un seul chiffre à la colonne 11° 3 du livre n" 3o nouveau; les résultats
des colonnes 6 et 7 seront portés aux colonnes l\ el 5, et les colonnes
8 et g seront réunies en un seul chiffre à porter à la colonne 5.

Une opération identique sera pratiquée, clans les Directions, sur le
nouveau registre n° 1091 , au compte ouvert à chacun des comptables
du département.

Quant aux registres n° 26, leur remaniement, pour la fin de l'an-
née 1S68

,

aurait été-trop coûteux: la colonne 7 de ce registre (dé-
part) restera ;rffeclée à la conMalation de l'alVranchissemenl en nu-
méraire des lettres pour l'étranger et des imprimés sous forme de
lettre; la colonne 12 servira à la constatation des affranchissements en
numéraire d'imprimés pour l'étranger, et la colonne 10 à celle des
mêmes affranchissements pour l'intérieur. Les quelques bureaux qui
ont à appliquer les dispositions de l'article a5a de la nouvelle Ins-
truction générale, relatif aux perceptions d'affranchissement de jour-
naux par le timbre de l'enregistrement, continueront d'employer les
colonnes 8 et q du registre 26, et, le cas échéant, ils en réuniront le
montant à celui cle la colonne 10, pour ne reporter qu'un total à l'état
11° 2g ,

colonne 3, el au livre n" 3o, article 10.
Celle distinction sera maintenue lors de la réimpression annuelle

des registres 11° 26.
En raison cle la suppression d'un grand nombre d'articles du compte

n° 25, rétablissement des comparaisons prévues à la deuxième page de
ce compte sera suspendu jusqu'au mois de juin 1870 inclusivement.
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BORDEREAUX N° 4o-3a ; ENVOI, À LA DIRECTION DU DÉPARTEMENT, D'ÏNE

DES DEUX EXPÉDITIONS DE CE DOCUMENT; BORDEREAU N° 4o-32
RENDU OBLIGATOIRE POUR LES RECEVEURS PRINCIPAUX.

S 44- A l'avenir, une des expéditions du bordereau mensuel u° 4o-32
sera adressée, avec les comptes spéciaux, à la Direction du département,
article 1108: les receveurs principaux fourniront ce document comme
les autres receveurs, article 1106; l'attention de tous les comptables
est appelée sur la date rigoureuse et sur le mode d'expédition de cette
pièce fixés par l'article 1108.

Des étiquettes spéciales n°* 123, 123 bis et 123 ter seront fournies

aux receveurs pour assurer chaque mois la transmission régulière des
pièces cle comptabilité.

NOTIFICATION PAR LES RECEVEURS PRINCIPAUX, À LA DIRECTION, DU

MONTANT MENSUEL DE LA RECETTE SUR LES ARTICLES 5 ET 6
; MODIFI-

CATIONS DIVERSES DE LA COMPTABILITÉ DEPARTEMENTALE.

§ 45. Le 3 de chaque mois, au plus tard, les receveurs principaux
feront connaître au directeur le monlanl des articles 5 el 6 de la
recette, pour l'ensemble du département, article n4g-

A la réception de la présente instruction, le registre des caulionvie-

menls, les formules n° 24 qui servent à établir l'avis mensuel des re-
cettes, les formules sans numéro qui servent à demander, chaque di~-

zaine, la situation de ces recettes aux receveurs ordinaires, et les certifi-
cats cle recettes sur abonnements au Bulletin des lois, etc. seront remis
à la Direction.

Les formules n° 12 sexiès el 11° 824 sont supprimées, ainsi que le
compte-matières qui figurait sur les comptes de gestion n" 28-537 '"St

À la même date, les receveurs principaux cesseront de remplir les
colonnes 6 à 16 du 3" tableau de leur livre n° 12 (situation), et ces
colonnes seront supprimées dans le registre de l'année 1869.

RÉGULARISATION DU TITRE DE CERTAINES PIECES DE COMPTABILITÉ; DE-

MANDES À FAIRE À LA DIRECTION POUR LE REMPLACEMENT ACCIDEN-

TEL DES FORMULES DE COMPTABILITÉ MENSUELLE MISES HORS DE

SERVICE.

S 46. L'usage a introduit une certaine confusion dans la dénomina-
tion de quelques pièces de comptabilité; ainsi il n'y a pas de compte
de rebut n" 777, pas plus que de compte de détaxe ; la formule n° 777
est un état mis à l'appui d'un article du compte spécial n" 25 du produit
de la taxe des correspondances, et reprendra désormais ce titre régulier;
il en est de mêmedes états n" 662 et n° 5o des articles d'argent qui ne
sont pas des comptes; la comptabilité des articles d'argent se règle
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comme celle des autres produits, par mois, et sur deux comptes spé-
ciauxn05 5i et 52, à l'appui desquels sont mis les états de développement
n" 662 et n" 5o avec les mandats payés, comme les états n05 3i et 2g
sont mis à l'appui du compte n" 25 avec les feuilles d'avis et les feuilles
n° g ; seulement les états n° 662 et n° 5o sont établis par quinzaine et
non par mois.

Lepréposé auquel fait accidentellement défaut une formule de comp-
tabilité mensuelle doit en demander le remplacement à la Direction du
département, et non plus au bureau du matériel, article 210.

MÉMOIRES J)E RÉPARATION DES BOITES; REMISE, À LA. DIRECTION,
DU MATÉRIEL D'ENTRETIEN.

S 47. Les directeurs centraliseront, à l'avenir, les mémoires de répa-
ration des boîtes, et en prépareront la liquidation; les receveurs princi-
paux remettront à la Direction du déparlement les clefs et autres usten-
siles de matériel des boîtes dont ils sont aujourd'hui dépositaires, et
c'est au directeur que les préposés devront adresser, désormais, leurs
demandes de fourniture ou de remplacement de ces objets

,
articles igo

et ig2.

FEUILLES DE PRÉSENCE DES EMPLOYÉS DANS LES BUREAUX COMPOSES.

S 48. La constatation de la part prise par chacun des employés d'un
bureau composé aux travaux du jour est une mesure d'ordre cle pre-
mière nécessité; des feuilles de présence seront émargées, à l'avenir,
par les commis de ces bureaux, el. tenues à la disposition du directeur,
sur sa demande en communication, article 70.

DOCUMENTS DIVERS NOUVEAUX FOURNIS PAR L'ADMINISTRATION

OU PAR LES PRÉPOSÉS.

§ 4g. Un registre n" i32 bis sera fourni à Lous les bureaux pour
remplacer les répertoires de correspondance établis actuellement à la
main, article 76 ; un livre d'ordre n" i 32 sera ouvert pour l'enregis-
trement de toutes les plaintes, pétitions ou réclamations d'objets non
parvenus, articles 74 et 7g : dans les bureaux simples, ces deux livres
seront réunis en un seul registre.

Un tableau 11° 262
,
indiquant la nature et la date d'envoi de tous les

documents périodiques, sera fourni aux préposés pour assurer la régula-
rité des communications administratives.

Tous les bureaux seront pourvus d'un registre d'expédition et de ré-
ception des dépêches; les préposés remarqueront la disposition de ce
registre, qui, en dehors de l'émargement nécessaire du courrier, ne
recevra, en raison de la rapidité avec laquelle il doit être servi, que
l'indication accidentelle des dépêches reçues ou expédiées en plus ou
en moins du nombre normal.

BuiL. MENS. N° ]
.

l" VOL. 2
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Jusqu'à ce jour, les titulaires ou intérimaires d'emploi de receveurs
ou de distributeurs ont dû prendre possession de leur poste sans y trou-
ver un seul document synoptique de nature à leur indiquer ce qu'ils
avaient à expédier ou à recevoir de dépêches et de courriers : les
articles 202 et 471 ont comblé cette lacune en mettant à leur disposition,
partout où ils arrivent, un tableau n" 1 55 de l'acheminement des dé-
pèches expédiées et reçues, et un état n° 676 indiquant la nature, la
marche et la direction des courriers sur la ligne desquels est situé le
bureau, ainsi que les conditions exceptionnelles des marchés dont ils ont
à surveiller l'exécution.

Il est inadmissible que le titulaire d'un bureau de poste expédie tous
les matins cinq ou six facteurs dont il doit surveiller le service et la
marche, sans connaître topographiquement leur itinéraire :

dans le délai
de trois mois, chaque receveur ou distributeur devra, à défaut d'une
carte, avoir fait établir par l'agent voyer le calque de l'arrondissement
rural de son bureau à une échelle assez grande pour que les écarts men-
tionnés sur son état n° 1076 y soient tous ou presque tous indiqués,
article ig3.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

S 5o. La présente instruction n° 1 a passé rapidement eu revue les
principales modifications introduites dans la partie technique du service
parla nouvelle Instruction générale; toute explication complémentaire
devra être demandée par les préposés à leur chef de service.

Les préposés recevront avant le 1" juillet, la série complète des im-
primés nécessaires à l'établissement de la comptabilité mensuelle pen-
dant le troisième trimestre de 1868; tous ces imprimés ont été mis en
harmonie avec les dispositions de l'Instruction nouvelle.

Indépendammentde l'Instructiongénérale de 1855
,

de l'Instruction
spéciale de i863 et des Bulletins mensuels dont il est parlé au § 1", les
formulesnonemployées,restant en approvisionnementdansles bureaux
de recettequ de distribution, et dont la suppression est notifiée par l'état
n" 1 placé à la fin du présent Bulletin mensuel, devront être ren-
voyées, le 1" juillet, à la Direction du département ou de la lignei

Les formules non encore employées, désignées, à l'état n° 2,
comme ayant subi des modifications qui n'en permettent plus l'emploi,
seront aussi renvoyées à la Direction, mais également à partir du
1" juillet seulement, et à la condition d'avoir été remplacées par des
formules du nouveau modèle portant le même numéro d'impression.

Les autres form.ules en usage dans le service ont été mises en harmo-
nie avec l'Instructionnouvelle ; mais elles pourront être utilisées jusqu'à
épuisement du, tirage qui a précédé leur modification.

Le Conseiller d'état, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.
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TABLEAU INDIQUANT LES CIRCULAIRES OU DOCUMENTS RELATIFS À LA

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE, PARUS DEPUIS l856, QUI DOIVENT
ÊTRE DÉTACHÉS DES VOLUMES DE BULLETINS MENSUELS AVANT LE:

RENVOI DE CES VOLUMES À LA DIRECTION, ET ÊTRE CONSERVES, JUSQU'À

NOUVEL AVIS, EN EXECUTION DU S l" DE L'INSTRUCTION N° l, BULLETIN
MENSUEL N° 1 DE JUILLET l868.

IUJJMauiim 11 mu UMOIWUIIIHIÉIII'I .mil mminuwnîUMWM—w——————am

1° CIRCULAIRES À DÉTACHER.

33, 38, 49, 70, 77, 85
,

86
,

119, 157, 1S4
,

185, 194 ,212 ,.221, 225
,

227 à 229, 240,

241, 245, 270,271, 317,318, 345, 35G, 374, 400, 407, 415,410,427 à 429, 431 à 434, j

1447, 464, 465,469, 477, 479, 480, 492, 4013, 503, 510, 522, 523, 525 à 528, 530, 531,

533
,

534, 539 à 542. j

2» DOCUMENTS DIVERS. j

V01.UMES MCES VOLOMES p^g
du du

à détacher.
.

;\ détnclier.
Bulletin mensuel. Bulletin mensuel. i

Année 1858 -18,04,227. f 117, 118, 218, 219
,\ 221 à 229, 285,

Année 1869 24,390,391. Annéci865 < 485,626à635

39,40,47,50,
,

"""""
-*»»*>">«<> |

182,187,292. duBulleUni,M23.
1 I

26, 104, 270,221,3161318, Année 1866 ! '/We'86' 320^352.
j «"576 ,.649.

:AWC,86Î 06 à 75, 291. A„n,0l867..,,.....
Z'iirï™,

JAnnoei863 592,593. (non relié).
.

|. 372,373,405.

S'™'» ••| "££• -»:-;;:'- "™
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N° 1.—ÉTAT
DES FORMULES SUPPRIMÉES À DATER DU I" JUILLET 1868.

SERVICE DE L'ADMINISTRATION CENTRALE.

N° 271. (Double emploi avec In foi-mule 11° 89 modifiée. )

SERVICE DE LA DIRECTION.

K" 67 !>i5. K°" 199. Ancien modèle. K" 622. N" 922 bis.

67 <«-. 308. 076. 947.

147. 390 lit. 687. 1050.

165. 410 ouater. 774 bit. 1091 bis.

178 ouata-. OIS. 841icr. 1122 lis.

198.Aucicnmodèle. 618 ois. 910 bis. Ane. mod. 1123.

SERVICE DES RECETTES KT DES DISTRIBUTIONS. '

N" 2, Annote. N" 42. N" 299.Ancienmodèle. N" 897.

9 lis. ,45. 352 1er. 003 lis. |

12 «aie». 45 1er. 397 Us. 963. S

16 1er. 60. 454 lis. 963 1er.

25, Annexe. 67. 530 lis. 1004.

-25 sexibs. 68. 557 senties. 1125. |
29 lis. 68 lis. 662-50 lis. 1143 ter. g

31 lie. 69. 679.

33. 185. 688 1er. Ane. mod.

41. Intercalaire. 289. 824.I
I ' Il
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N° 2. — ÉTAT
DES FORMULES AYANT SUBI DES MODIFICATIONS QUI H'EN

PERMETTENT PLUS L'EMPLOI À PARTIR DU l" JUILLET.

SERVICE DE L'ADMINISTRATION CENTRALE.

N°'89. N" 404 ht. N" 798. N" 950 ois.

170. 444. S05. 950 ter.

277. 47B. S85. 964.

283. 590. 913. 965 ter.

357. 616. 914. 1175.

401. 616 ois. 935 lit à 930 texiès

404. 041. 950.

SERVICE DE LA DIRECTION.

N" 12 nuinnuics. N" 130 bis. N0'275. N" 302-10.

25 fer. Têlcclint. 173 lis. 275 ois. 334.

80 orni'cr. 178 <.r. 282. 355.

82. 220. 282 6£s. 383.

83 ter. 220 ois. 282 (cr. 383 lis.

85 bis. 220 ter. 288. 387 lis.

M- 220 onoter. 299. 390. Tête ot interc.

'-'S1 ois. 237. 300. 410.

]27. 237 ois. Têteotint. 301. 410 lis.

m- 263. 301 fcii. Simple. 410 ter.

^9 lis. 263 t.'s. 301 oit. Double. 428 ois.
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SERVICE DE LA DIRECTION. (Suite.)

N01430 ouinouie's.
.
N°'01O. N°> 841 bis. N°* 1079.

525. 039. 841 ouinnniès-i. 109).

527. 039 fer. 851. 1122.

530. 049 bis. 851 lis. 1128 lis.

540. 077. 8S0 lis. 1143.

540 bis. 085. 910. 1143 bis.

546. 742. 922. 1176.

558. 773. 948. 1192.

573. 823. 965 bis, 1

593. 84.1. 1070. Tétc.

SERVICE DES RECETTES ET DES DISTRIBUTIONS.

N"'S. ^'30. N>"85. N" 178 1er.

8 ouater. 45. 99. 183.

9, Simple. 46. 100 bis. 220.

9. Double. DO lis. 103. 287.

9 ouater. Simple. S0. 110. 352.

9 ouater. Double. 80 ois. 112, 352 bis.

13. 80 ouinouiès. 135. 383.

21-323. 81. 162, 397.

25 bis. Instruction spécialo 173. 428 ois.
des facteurs.

29. 83 ter. 173 ois. 429.



BULL. MENS. N° I. — 23 — INSTRUCTION N" I .

SERVICE DES RECETTES ET DES DISTRIBUTIONS. (Suite.)

K«443. Simple. N°! 557 ouater. N" 769. N" 934 lis.

443. Double. 002 lis. Simple. 770. 943 bis.1454.
662 lis. Double. 851. 946.

459. 662-50. 851 bis. 958.

540. 685 ois. 864. 1054.

540 lis. 094. 903. 1070. Tête.

548. 097 bis. 900. 107S,!550.
708. Simple. 920. 1125 lis.

557. 70S. Double. 025 lis.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

ERRATA À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

ARTICLE Z171
,

2° alinéa, 1° ligne
:

barrer le mot préposés; porter en
marge le mot entreposeurs. ><"'**"-T"'"*'-v

ARTICLE IO3I, dernier alinéa, à° ligne': lyarrer.de mot chargement;
porter en marge les mots Bulletin n° î$'

N ' '/• \





N° 1 SUPPLEMENTAIRE.

BULLETIN
MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES,

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

NOTIFICATIONS DIVERSES.
Pages.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs 26 et 27
VERSEMENT du prix des chiures-taxes employés dans les bureaux de distri-

bution 27
EMPLOI de la feuille n° 5^7 (ftiat^r dans les bureaux de distribution 37 et 28
Avis périodiques de recette à adresser à la direction du département 28
APPLICATION des dispositions de l'article 6/10 aux facteurs de ville qui des-

servent la banlieue des bureaux auxquels ils sont attachés 28
ERRATA, à l'Instruction générale 28 à 3 1
OBJETS assimilés à la correspondancede service. — Journaux échangés, à

litre politique, entre les préfets
,

les sous-préfets, les maires et les pro-
cureurs impériaux

, .
31

DÉPÔT des dépêches contre-signées au guichet des bureaux établis dans
Paris 31 et 3:>.

ACHEMINEMENT des correspondances entre la France et Malte. —Marche
des services 3 a et 33

BUREAUX italiens autorisés à émettre et à payer des mandats internationaux. 36
TRANSLATION U Bramans du bureau de facteur-boîtierétabli à l'EsseilIon

(Savoie)
.

35
CHANGEMENT de dénomination d'un bureau de poste 35
CHANGEMENTS dans la circonscription cle bureaux de poste 36
ANNOTATIONSà transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 37
ANNOTATIONSà transcrire textuellement au Supplément du Dictionnaire

dns postes 37
MARCHE alternativedes bureaux ambulants pendant le mois d'août 1868.

,
38 et 3g

Conr.GGTiONSà annoter sur l'Indicateur n° 609 &o à 42
7S0 SUPPLÉMENT au Manuel des franchises 43 à 4Q
BÂTIMENTS en partance pour les colonies et autre pays d'outre-mer...... 5o
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2" STATISTIQUES DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

Pages.
CONTRAVENTIONSà l'arrêté du 27 prairial an u, à la loi du 26 octobre

18/19
»

à l'article 9 delà loi du ?.5 juin îSiiG, à l'article 5 de la loi du
h juin 1809. — Résumé 01 à 53

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix 53

3° FAITS DIVERS.

ACTES dp probité, de courage et de dévoueraeal. 54

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CEKTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommé par arrêlés rendus sur la proposition du Directeur gé-
néral des postes :

i" En claie du 26 juin 1868:

Receveur principal à Rodez, M. Thuet, receveur a Lyon-Terreaux,
en remplacement de M. Seinpé, mis en disponibilité.

Receveur de bureau composé à Lyon-Terreaux, M. Galimard, rece-
veur à Autun, en remplacement de M. Tbuel.

Receveur de.bureau composé à Aulun, M. Devoucoux, receveur à
Rive-de-Gier,.en. remplacement de M. Galimard.

Receveur de bureau composé à Rive-de-Gier, M. Tamisier, commis
principal à Chaumont.-en-Bassigny, en remplacement de M. Devoucoux.

2° En date du 29 juin 1868
:

.

Directeur du département de la Corse, M. Usquin, contrôleur à Mar-
seille, en remplacement de M. Pozzo-di-Borgo, admis, sur sa demande,
à faire valoir ses droits à la retraite.

\ 3°." Eh dal.edu 3 juillet 1868
:

' Contrôleur du département de la Loire-Inférieure, M. Bamy, con-
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trôleur à Rennes, en remplacementde M. Visdelou de Bonnamour, dé-
missionnaire.

Contrôleur du département d'Ille-et-Vilaine, M. Àrgand, contrôleur
à Lava!, en remplacementde M. Hamy.

Conlrôleur du département de la Mayenne, M. Etienne, commis à
l'Administiaiion centrale, en remplacementde M. Argand.

Receveur principal à Grenoble, M. Amiel, receveur à Castres
, en

remplacement de M. Lelr.rge, retraité.
Receveur de bureau composé à Castres, M. Bouché, chef de brigade

des bureaux ambulants, en remplacement de M. Amiel.

4° En date du 7 juillet 1868 :

Contrôleur du département des Bouches-d.u-Rb.one, M. Gréterin,
sous-chef de bureau à l'Administration centrale, en remplacementde
M. Usquin, nommé directeur à Àjaccio.

VERSEMENT DU PRIX DES CHIFFRES-TAXES EMPLOYES

BANS LES BUREAUX DE DISTRIBUTION.

L'article 279 assimile les chiffres-taxes aux timbres-poste; ainsi l'ap-
provisionnement el la reconstitution de l'approvisionnement sont sou-
mis aux mêmes règles; mais celte assimilation de principe ne doit pas
empêcher de tenir compte, dans les détails d'exécution

,
de la nature

distincte de ces deux signes reorésentnlifs de la taxe : ainsi, l'assimila-
tion ne va pas jusqu'à conférer aux chiffres-taxes la remise cle 1 p. 0/0;
elle ne permet pas davantage qu'une valeur cle

1
5 centimespuisse former

un multiple de 5 francs ; par conséquent, le versement de la valeur des
chiffres-taxes employés par les distributeurs doit avoir heu aux dates
fixées par l'article 273, mais en sus et en dehors du versement de la va-
leur des timbres-postes et sans limitation de quotité.

De son côté, le receveur dont un distributeur relève doit également,
lui renvoyer, distinctement, le nombre de chiffres-taxes représentant la
valeur du versement spécial que ce distributeur lut a fait; la nouvelle
formule n' 6g/i permet, du reste, au receveur d'observer cette distinc-
tion dans son bordereau d'envoi des figurines à la distribution.

EMPLOI DE LA FEUILLE N° bb'J QUATER DANS LES BUREAUX

DE DISTRIBUTION.

L'InsU'uction générale a laissé subsister un certain vague sur l'emploi
de la feuille n" 557 quater^ par les disliibuleurs, pour les correspon-
dances exceptionnelles; mais la suppression de son emploi journalier
obligatoire résulte du texte même de la formule qui ne comporte plus
que la description de deux faits exceptionnels, celui d'un affranchis-



— 28 — JUILLET 1868.

sèment en numéraire et celni.de la réexpédition d'un objet oiiginaire-
menttaxé; ainsi il est entendu qu'à l'avenir la feuille n° ^[17 quater ne
sera employée par un distributeur que lorsqu'il aura expédié à un
bureau avec lequel il est en correspondance exceptionnelle des objets
affranchis en numéraire, ou bien lorsqu'il aura réexpédié à ce bureau
des objets originairement taxés.

AVIS PÉRIODIQUES DE RECETTE À ADRESSER À LA DIRECTION
DU DÉPAnïEMEKT.

Les formules sans numéros, sur lesquelles les receveurs sont tenus de
consigner, les 11 et 21 de chaque mois, les recettes des dix et vingt pre-
miers jours de ce mois, comparées aux mêmes recettes du mois corres-
pondant de l'année précédente, doivent être adressées, aujourd'hui, à
la Direction du département; celte, disposition résulte du texte même de
la formule modifiée.

APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 64o AUX FACTEURS DE

VILLE QUI DESSERVENT LA BANLIEUE DES BUREAUX AUXQUELS ILS
SONT ATTACHÉS.

L'Instruction générale reconnaît trois catégories de facteurs
;

les fac-
teurs de ville, les facteurs locaux cl les facteurs ruraux. Les facteurs de
ville el les facteurs locaux ne sortent pas de la commune siège du bu-
reau ; mais, de même, que le service d'un facteur local peut être limité
à la partie agglomérée de cette commune, de même celui d'un facteur
de ville peut, s'étendre à sa banlieue

;
il résulte de ces conditions com-

binées que les dispositions de l'article 6^0, relatives à l'assimilation du
service rural au service local ainsi étendu

,
sont applicables aux facteurs

de ville qui desservent la banlieue de leur résidence, et qu'ils doivent
être munis du timbre OL et du part n° 688 ter.

ERRATA À L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 39 ,
2e alinéa, 20 ligne, remplacer le mot valeurs par le mol

lettres....
A1I..Î08, terminer ainsi: sauf application de l'article 1365.
Art. 384, 1" ligne, supprimer les mots

:
place el. entretient, et porter

en renvoi, en marge : concède également, sur la demande des localités ou
particuliers intéressés, et aux conditions spécifiées par l'article 3S3, l'éta-
blissement....

Même article, 2e ligne, remplacer des hottes par de bottes en tôle....
Art.. 202, 2° ligne, supprimer les mots n° 5i0; k° ligne, remplacer

les mots ce tableau par les mots et qui....
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(Promulgation de la loi du n mai 1868.)

Art. 226, i"alinéa, i™ ligne, supprimer le mot exclusivement.
Même alinéa, .'." ligne, après le mot consacrés, renvoi el écrire en

marge : en tout ou en partis.
Même aiinéa, dernière ligne, après les mots de l'Empire, ajouter: à

lu condition de ne contenir aucune annonce, de quelque nature quelle soii
cl quelque place qu'elle y occupe.

3° alinéa, 1™ ligue, substituer le mol Ces au mol Les, el effacer les
mois : du premier paragraphe.

Même alinéa, dernière ligne, ajouter
: et loi du il mai 1868, article 5.

Art. 305
,

20 alinéa,20 ligue, supprimer les mots : et tous suppléments
de journaux.

Même alinéa, dernière ligne, ajouter: (Loi du 2 mai 1861, article 2.)
3e alinéa nouveau :

Sont également exempts de timbre les suppléments
des journaux ou écrits périodiques assujettis au cautionnement, lorsque ces
suppléments ne comprennent aucune annonce, de quelque nature qu'elle soit
el quelque place qu'< Ve y occupe, el que la moitié au moins de leur sujier-
ficie est cousueée ù la reproduction des documents énurnéiés ci-dessus. (Loi
du 11 mai '1.868, art. ô.)

Les deux derniers alinéas maintenus.

Art. 4i2, 4e ligne, supprimer les mois n° 510....
Art. /128, avant-dernière ligne, supprimer le mol (départ).
An. 534, 3e ligne, supprimer les mots : pour être transmis, le cas

échéant, et porter en renvoi, en marge, les mois : el dont une copie est
adressée, s'il y a lieu,.

. .Art. 567, lignes g et 2 i ,
remplacer le chiffre 609 parle chiffre 556.

Art. 581
,

2e aliné.i, 2° ligne, supprimer les mois (article â28), el
mettre en renvoi, en marge, les mots :

rédigé, s'il y a. lieu, dans les cas
prévus par les articles Ù28 et 727....

Ait. 588, 2" alinéa, 3e ligne, après le mot Paris, el en renvoi sous
celte ligne

: pour les imprimés reçus pur le bureau de la recette principale,
en exécution de l'article 1)13....

Art. 6o4
,

page 294, 2° ligne: 688 (bis); il faul: 6SS (1er)....
Art. 6/10, «jouter au mol facteurs, dans la vedette el à la 3e ligne de

l'article, les mots: de ville ou....
Art. 666, 20 ligne, remplacer le chiffre 302 par le chiffre' 320....

Terminer l'article par un dernier alinéa ainsi conçu :
L'enveloppe mobile

peut être suppléée par une poche en cuir fixée ou cousue à lu boite ou au.
portefeuille du fadeur.

Art. 714, 3e ligne, après le mot grijj'e, renvoi en marge: un contre-
seing non valable....

Art. 722, 5e alinéa, 2e ligne, remplacer le mot particuliers par le
mot destinataires

Art. 727, 7' ligne, remplacer le mot; la par le mot une....
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Art. 868, 3e ligne, après les mois : ou décédé, renvoi en marge : ou
bien, si le contenu de la lettre ne donne aucun renseignement qui permette
au destinataire d'en désigner l'expéditeur..,.

Art, 1.090, 4° alinéa, 2e ligne, supprimer les mots : ou. à l'occasion de

versement pour omissionde timbres mobiles de l'enregistrement....
Page 64a*> 2°c ligne (édition réduite.) ) Remplacer le chiffre âôl
Page 864

,
3 ic ligne {édition complète.) |

' par le chiffre .536.
Appendice n° i4, titre de la 7" catégorie': Timbrées-poste à âû, «

80 centimes et à 5 francs, ajouter: et chifftes-taxes.
Appendice n° 25, 1™ colonne

:
0 80; il faut: 0 60..

ERRATA À RELEVER SUR L'ÉDITION COMPLETE SEULEMENT.

Art. i2&5., 1" renvoi, ,2° ligne, remplacer 32 25 par .30 25.

..
Art. 1255, i':r renvoi, au-dessous de Boites rurales, ajouter: Boîtes

-de gare, en tôle, article 38â— 2.5 50.
Art. 1260. 1" alinéa, dernière ligne, remplacer le chiffre 13-70 par

le chiffre 1273,
Art. 1262, terminer ainsi

:
ils doivent se pourvoir du sac ou portefeuille

destiné au transport des dépêches.
Art. 1272, page 610,

1 i° ligne, effacer les mots : par le bureau du
matériel de l'envoi de cette boîte, et....

Art. 1276, 3e alinéa, ligne 5, après le mot. états, renvoi em marge:
n° 851 et; ligne 6, après le mot extraordinaire, renvoi en oearge : pè-

.
riodiquecii; ligne 7, après le mot Administration, renvoi en marge: les

étais n° 851, le 20 du mois qui suit l'expiration de chaque inmesire, ci les
étais n° 851 bis....

Art. i3©6, dernier alinéa du renvoi, remplacer le mot inclusivement

par le mot exclusivement.
Art. i3o8, 2e ligne, reiaplaeer le chiffre 1320 par le chiffre 1306....
Art. i365, terminer ainsi: el du litre du congé.
Art. ï368

,
dernier alinéa, avant-dernière ligne, remplacer les mots

1(1 date.par les mois le numéro.,..
Art. 1497, 3° ligne, supprimer le mot deux....
Art. 15sç), dernière alinéa, 2° ligne, remplacer le chiffre 1U88 par

le chiffre 12ÙU..,.
Art. i524, terminer la page 748 parles mots :

du nombre; terminer
le 2* alinéa de cet article par les mots- ou. de ce nombre.

Page 1822, 2g° ligne, remplacer le chiffre lùOâ par lechiffre 4â9â,...
Pagfr ;8g3', au bas de la page 19S | omission de timbre mobile | une

année à par-tir de la fin de celle de leur rédaction.
Page 694, au bas .de la page 288 (bis) j constatation d'irrégularités

aux mandats d'articles j une année à partirde lafin de celle de leurrédaction.
Page §56, renvoi en marge des altribiiiions du bureau de l'Ordon-

nancement : Suite à donner aux rapports surfaits résultant; de la situation
de caisse des.comptables.
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Page 966, citer dans l'appendice 11° 53, et; à leur ordre, les formules

196 el 288 bis.

ADDITION A LA PAGE 1OQ0. EXTRAIT DE LA LOI SUR LA PRESSE-

(11 mai Ï868.)

Sont exempts de timbre el des droits de poste les suppléments desjournaux
ou écrits périodiques assujettis au cautionnement, lorsque ces suppléments ne
comprennent aucune annonce, de quelque nature qu'elle soit et quelque place
qu'elle y occupe, et que la moitié au moins de leur superficie est consacrée à
la. reproduction des documents énumérés en l'article 1" de la loi du 2 mai
1861.

lre DIVISION. 0e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

OBJETS ASSIMILES A LA CORRESPONDANCE DE SERVICE.-—JOURNAUX ECHAN-

GES, À TITRE POLITIQUE, ENTRE LES PREFETS
,

LES SOUS-PREFETS, LES

MAIRES ET LES PROCUREURS IMPERIAUX.

§ i". Dans le but d'assurer l'exécution des dispositions arrêtées' par
MM. les Ministres de l'intérieur et de la justice, pour la transmission à
qui de droit des journaux et écrits périodiques dont le dépôt aura été
effectué conformément à l'article 7 cle la loi du 11 mai ] 868, M. le Mi-
nistre des finances a pris, sous la date du 7 juillet 1868, la décision
suivante

:
«Sont admis à circuler en exemption de port, sous bandes, les jour-

n naux elécrils périodiqueséchangés, à tilre politique, entre les préfets,
«

sous-préfels, maires et procureurs impériaux, sous la condition que
«

chaque envoi se composera de deux exemplaires au plus portant la
« mention que leur communication se rapporte exclusivement à une af-

« faire de service. »

DÉPÔT DES DÉPÊCHES CONTRE-SlGNÉESAU GUICHET DES BUREAUX ETABLIS
DANS PARIS.

§ 2. Dans une occasion récente, des dépêches expédiées de Paris
sous un contre-seing valable ont. été soumises à la taxe par le motif que
le dépôt en avait été effectué dans l'un des bureaux de Paris, et non
pas à l'hôtel des Postes, comme le prescrit l'article 28 de l'ordonnance
du 17 novembre i844- Par dérogation aux dispositionsde cet article et
aux termes d'une décision ministérielledu 29 juin i853, les fonction-
naires publics ressortissant aux divers déparlements ministériels, en
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résidence à Paris, sont autorisésà fairedéposerleurs dépêches conlre-si-
gnées au guichet des différents bureaux élahlis dans Paris, sans distinc-
tion de destination, pourvu que les paquets ne dépassent pas le poids
de 120 grammes. L< s agents devron 1 soigneusement veiller à ce que les
correspondances officielles déposées dans les conditions ci-dessus déter-
minées ne soient pas soumises à l'application de la taxe.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page xiv, àla suite de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre
i844, ajouter :

Les journaux et écrits périodiques échangés, à titre politique, entré
les préfets, sous-préfets, maires et procureurs impériaux, sous la condi-
tion que chaque envoi se composera de deux exemplaires au plus, por-
tant la mention que leur communication se rapporte exclusivement à

une aflaire de service.
Page xxix, en regard de l'article 28, inscrire les mots :

Bail. mens. n° 1,
suppl.page 31.

2" DIVISION. lor BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ACHEMINEMENT DES CORRESPONDANCES ENTRE LA FRANCE ET MALTE.

L'Administration, de concert avec l'Office britannique,vient d'établir
un échange cle dépêches entre le bureau de Marseille et le bureau am-
bulant de Lyon à Marseille, d'une part, et le bureau de Malle, d'autre
paît, au moyen de paquebots du commerce qui partent, tant de Mar-
seille pour Malle que de Malte peur Marseille, les 7 , 17 ei 27 de cha-
que mois, et opèrent le trajet d'un porl à l'autre en trois jours.

Aux dates intermédiaires, les bun aux dont i! s'agit continueront- de'
s'adresser réciproquement des dépêches, toutes les fois qu'il y aura
quelque avantage aie faire, au moyen des paquebots-poste français na-
viguant entre Marseille et Messine et des paquebots-poste italiens navi-
guant entre Messine el Malle

Les correspondances "pour Malle seront acheminées par la voie la plus
prompte, à moins d'indication contraire de la part de l'envoyeur.

La. nouvelle organisaiion, résumée dans le tableau ci-après, remplace
aujourd'hui cellequi a été notiliée au Bulletin mensuel n° i 5o, pages 55
(2° partie) à b-j, notification qui devra être barrée en-croix-, après avoir
reçu en marge l'annotation suivante : Voir Bulletin mensuel n' i suppl.

pages 32 et 33.
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TABLEAU INDIQUANT LA MARCHE DES SERVICES AFFECTES AU TRANSPORT

DES DÉPÊCHES ENTRE MARSEILLE ET MALTE. (l868.)

DÉPÊCHES DÉPÊCHES

DE HÀBSEILLE POVI\ HALTE. II MALTE TOUll IinSEIl.il.
- — -——' " "~ — OBSERVATIONS.

Date du départ Dalo de l'arriv-éo Date du départ Date de l'arrivea

dcMaiscillo. à Mallo. de Malle. à Marseille.

7 jtiillcL 10 juillet 7 juillet 10 juillet. Aux départs des 7, 17
R

. 37 (le rlmque mois,
n li 17 2 0.

, ,
' , ,, ' ... 'J ' laiïl de àlarbeille ftur

17 20 21 =8, Malle que de Mallo sur
1() 2g 37 3o. Marseille, tes dépêches

0 c .. sontnclieminécsauinoven37 3o..... a0 o août.
. 1.1*' îles paquebots do com

39 4 août 7 août 10. merec de la compagnie
7 août lo n i5. Marc l'Vaissiuel père et

fils, qui etleetueiil un9 lS 17 20' service direct e»lro Mar-
j 17 3o iS 25. scillc et Malle.
\ jq 2Q 27, .

3o. Aux autres dates, les|,r
, 1 ' c „, 1

dcîi)cc!icsr.onlacli<M)iiin!es
57 3o 1 septembre. ... 5 septembre. '

, . , ,' l 1 |>ar la voied<!S paquebots
29.' 8 septembre. ... 7 TO' français naviguant entre

7 septembre. ... 10 S •' i5> Marseille et Mcssino cl
des paquebots italiens

9 1J ï 7 a°* rc-linnt Malte à Messim-.
17 20 37 3o. Les derniers départs
](. 3q 2Q 5 octobre. (lc Taris des corrcî-poii-

,
douces pour Malte oui

a-7 3o 7 octobre 10. .. ' .<
,

' lieu
, savoir :

29. ....., (> octobre 17 20. jjn veille au malin du

7 octobre io 20 25. drpnrl de Marseille des

„ , paquebots Vraissinel
*

et8 13 27 00. J -i» . , 11 .' la venin, au soir du ucparL
17 20 7 novembre 10 novembre. Je ManseîMo des paque-
If) 2j 10 i5, bols-poste français.

27 3o 17 20.
28 3 novembro 27 ;,... 3o.

7 novembre i° 2cr décembre, .., 5 décembre.!9 n 7 10-

17 30 8 i5.
IQ 2/1 17 t 20.
27 3o 27 3o.

3g 8 décembre 29" ....... J .. *
5 janvier 186g.

7 décembre..... 1 o

17 20 0

ï9 a9 I
37 3o I
2g 5 janvier 186g.

.
I



34 JUILLET'1868-

2° DIVISION,— lor BUREAU, CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAUX ITALIENS AUTORISES À EMETTRE ET À PAÏER DES MANDATS DE POSTE
INTERNATIONAUX.

Les 7a bureaux italiens dont la nomenclature suit sont autorisés, à
partir du icr août prochain, a émettre et à payer des mandais de poste
internationaux

:!.
BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES. il

1. Alianwo.
, Abruzzo ullcrîorc irc.. . .

37. Misinlo Milano, |
.

2. Ainandola Ascoli-Piccno.......... 38. Monopoli Terra di Bari. |
3. Amantes

, . Calabria cilcriorc. ...... 39. Montcgiorgîo Ascoli-Piccno. |
] 4. Arquata-dcl-Tronto,.

.
Ascoli-Piceuo,

. . , ,
1 40. iVlonttrcnlc Almizzo nUeriorc ?.e. |

1 5. Avigliano Basiiicata
. 4J. Moriuanno Calabria cilcriorc. |

[j 5. BfilvEîdcre-Maritlimo.
.

Citlabrîn citerions 42. NieoLcra.. ........... Calabria iilteiioro 2e. I
R 7. Boneiïo iViolisc 43. Partinico. Païenne| S. Bosco-Marengo Alcssnmlria 44. Pcscina Abruzzo ullcriore 2e. j| 0. Brienza, Basiiicata.

. . .
45. Pianclla Idem ira. \| 10. Buccino

.
Principale cilcriorc 4G. Porlo-Pracanali" fthiurafa. !| II. Çampli Abruzzo ulierions irc, . . .

47. Radiccna Calabria ulleriorc lIf'.| 12. Ciipeslrano, Abms-.ao ullcriore 2e 48. Rnnzo, Porlo-Maurizio.| 13. Car.'iinnnjco. Abnr/./o cilcriorc 49. Rionero-în-YolUire,
, .

Baailicata. t:| 14. Çasacalcnda, ... Moliso 50.. Rivello Idem, j
g 15. Casaibuono Principalo citeriorc, .... 51. Rolonda idem, \
S 3 6. Casoli Abru/.zo cilcriorc. 59. Salcmi..

.
Trapani, j

i 17. Castelluccio-Infcrioro.. Basiiicata. 5."1. Snmbuca-Zabul Girpcinti. |
I ]S. Gnsielluccio-Supcriorc. idem 54. S.-Cbinco-Rapnro. ... Basiiicata. || ](J, Çelano. Abju/,7.0 nllcriore 'Jc 55. S.-MarcoAigenlaiio..

.
Calabria citeriorc. |

,20. Cerrclo-Sannila. Bcncvenio
f ...... .

56. S.-Marlino-d'Agri..
. .

Basiiicata.

„
21. Cbiarawonlc Siracusti 57. S.-rTIiu a Piamsi Molîse. I
22. Cn'jtelïa-tlcl-Tronlo.

.
Abruzzo ulleriorc 1° 58. S.-Elpidio-al-Maro. .. A&coli-Pîcono. I

23. Colonnella hhm.
. . , 59. Sauna principalo citeriorc. j

24. Cossilla.- ... Novara 00. Marconi Basiiicata. j
25. Gropani Calabria ullcriore 2e.... . 61

.
Sepino. Molisu.

25. Eoilina Tieviso 62. Sidcrno-Mariiia Galaliria uHcriorc ira.
.27. Fosjtaccsia Abruzzo ciicrioïc 63. Spïnoso Basiiicata. j
28. Grotte Girgcnli 64. Torino-del-Sangro...

.
Abnmo citeriorc. j

29. Guardiagrele Abruzzo citerîore 65. Tramulola Ea&ilîcala.
30. Latronico Basiiicata..,,. Û6. Trecchuia idem.
31. Lauria Idem 67. Tricarico Idem. j

132. Lavriiino Torino 68- Trivcnto Molisn.
33. Lconessa Abruzzo ulLcriorc ye 69. Venosa Basiiicata.
34. Lungro. Calabria citeriorc 70. Veinante Cunco.
35. Marsico-Nuovo....... Basiiicata 71. ViJlaimova-d'Asti.

. . .
Alessandria.

30. Mazzarino. ......... Caltanisetta
* • • - il 1

Les agents devront compléter, en conséquence, la liste qui a été
publiée en i865 (pages 626 à 635, Bulletin mensuel n" ia3), liste qu'ils
ont dû conserver, en conformité cle l'article i" de l'Instruction n" i, qui
leur a été récemment adressée.
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lre DIVISION. — 2e BUREAU.^ ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

TRANSLATION A BRAMANS DU BUREAU DE FACTEUR-BOITIER
ÉTABLI À L'ES.SEILLOR ( SAVOIE ).

À partir du i" août 1868, le bureau de facteur-boîtier établi à l'Es-
seillon, section cle la commune d'Aussois (Savoie), sera transféré au
chef-lieu de la commune de Bramans.

Ce bureau, qui sera désigné désormais sous le nom de Bramans,
prendra, dans la nomenclature générale des établissements cle poste, le
numéro 1/122, attribué jusqu'à ce jour au bureau de l'Esseillon..

1" DIVISION.

Organisation
du service loca].

CHANGEMENT DE DENOMINATION

D'UN BUREAU DE POSTE.

DÉNOMINATION

J
PRÉCÉDENTE. ACTUELLE.

1 Nord Cousolre-le-Cliâteau.. ............ Gousolre

I'
1

r TTI-T-I 1 1 11 ITI i""ii'"n un in il 1 11 ni 11111iiiin iiiniTiiiiiiiwgBBiii «niiMBHBiimn—iiniwiiiiinnTifiwwmTmiwiini'
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P'DIVISIOK. CHANGEMENTS

i'mxBiv. DANS LA. CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE POSTE.

Organisation
du service local. (Les directeurs dos postes eont auloriifés à communiquer 1G présent tableau aux éditeurs de.

journaux qui seraient disposé» à reproduire dan» leurs feuilles les renseignements y con-
tenus, comme clad de nature à interuseer le public.)

Si 1 I
I NOMS BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS. D T' S OOMMDHES QUI LES DE£SERVEHr QTJI LES DE6SERVIROHT OB8ERTÀTIOHS
OU ,

, en ce moment. a i avenir,autres localités.12 3 à 5

Àric'ge. ..... Siiînl-Ybî'rs Lezat-sur-Lèzc Sainl-Tbars (i). J

Calvados..,. Gr.iug'M'5 Dozulé
.
Divcs. j

CÔLe-d'Or.... Keppc ( Ferme d«'la)
, sec Genlis , , .

Dijon. j

lion de la commune de (Exceptionnellement,) \

Magny-sur Tille. j
Gard Cativije ( cbâl.'iiu de. }

,
Quissâo Sauve. j

sert ion de la commune (Exceptionnellement.) i

de Quissac. p
Idem.,, Valenline ( Ferme de la )

,
Sauve Quissnc. |

I section de la commune (Exceptionnellement.) fi

J de Puccbrcdon. jj

B
Lol-el-Garomi* Monpcziil Sainlr-Livrndc I lî Templc-sur-Lol. |[

Meuse ....... Buxerollcs AprcuiOi.t-ia-Forèt S.iint-MiUicl. 1

Idem Buxièrcs Idem idem. |
Idem Hoiidicourt Idem '(/cm. f|

Idem........ Saint-Agitant Idem Idem. |
Idem Woinville Idem Idvm. g
Orne J'omont, section de ia Gacé Ecb;iulTour.

commune di; Cisai - (Exceptionnellement.) !

Saint-Aubin. '
idtm Clo.somcr, ùcrLÎon de I.i hïcm -..,.. idem.

coiiimune d'Orgèrcs.
idem La Farcière, Lnmiay, Echauflbnr Sainlp-Gr.uburge.

Hermoudiêro
,

Sainte- (Exceptionnellement.)
[ Ci.iombe (usine), sec-
j lions de; la commune!d'Ecluiu(l'nur.

Idem Cln ibourg, (seuiion de l;i Idem ke Mcrlerault
communed'ÉcliïMinnnr. ( Exceptionnellement.)

Seine-cl-Marue Egr<dlïn (Ferme de V )
,

Monligny-Lencuip..,.
. . ,

Monleroau,
scclion du la commiiiii' (Exceptionnellement.)
de Laval,

Scine-ct-Oisc. Parlie du hameau de Sainl-Amoull Ablis.
l'Alibén , situé sur !< (Exceptionnellement,)
territoire de l«i coin -
nuiiic de Soiicliiiiiip.

Idem ., Pomcrel (le), (.eclîon iiv Deuil Engljîfit-Vs-B.-ini8.
I:i eomii'unc de Deuil. ( E\cep ioimeilemenl.)

Idem Châienu de Bcis-Lnet ou Ermont Motilimuencv.
cbâleau de la Tout, (Exceptionnellement).
section de la commune [

d'Enubonnc. i
Idem Le IVrr;.y, section de lf. Brctigny-sur-Orge Montlbérv.

commune île. Sainte - (Exceptionnellement), j
Geiievic>e~des-I3ois.

j __ |

i (i) Etablissementde poste de nouvelle création.
{
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1" DIVISION.

37

3* DUREAU.

Organisation
du service local.

ANNOTATIONS

À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES, COLOXKES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

2 3 Anbce(V), Scîne-rt-Oise, Biffer : cnc Ablis
, cl y substituer : cn" Ablïs, Graves et

Soncbninp. Ajouter immédiatement après ï (cnttèreuicnt desservi par Ablis),
21 1 Aucoiiit, Scinc-Inrùiieure.Rilier : ar. Dieppe, c°" OiVianvilio, cf. y substituer : ar. et

c"u Dieppe.
128 2 BeîlcviHe-stir-Mer, S'ùne-Inférieurc.BitTer : ar. Dieppe, c0Q Offranvillo

, el y substi-
tuer : arr. el c°" Dieppe.

140 2 Bcmeval-lc-Graiid,Seine-inférieure.Biffer: ar. Dieppe, con Offranville, et y substituer:
ar. et con Dieppe.

]/j,0 2 Bessege, Gard
,

biller : con Sninl-Ambroix
, et y substituer : cli.-l. c0.°.

182 I Eulre r>oi*-Lozé et Bjis-Mnccjuiau
,

iiiLercalcr : Bois-Luat ( Cb"tt de), Seine-cl-Oisc
,

cnc Eniibonne, exe, HJutitmorency.
200 3 Bordczac, Gard. Biffer : c°" Gduolbac, et y substituer : con Bessege.
239 3 Braccpieinont,Seinc-luférieure. B.lVer : ar. Dieppe, <:°" Offranvillo, et y substituer :

arr. el c°a Dieppe
323 1 CasiilUin-ilo-Ganicre, Gard. Biffer : con Saint-Ambroix, et y substituer : con Iîcssége.
419 1 Entre Cherbourg, Man^be, et Cherbourg, Orne, intercaler : Cherbourg, Orne, cne

! Echaullcmr, exe. Le 'Mcrlerault.
550 2 Dcrcbigav

,
St-inc-Iiilerîcurc. Biffer : ar. Dieppe, cau Offranvillo, et y substituer : ar.

! et cou Dieppe.
773 1 Grèges

,
Seinc-luférieure. Biffer, ar. Dieppe

,
c°" Offranville, et y substituer : ar. et ccn

j Dieppe.
,

| 1017 2 Mai-cenod
,

Loî;e. Biffer tout ce qui suit et y substituer: ar. S'-Elicune, con S'-Héand,
i h. S'-WcW/.
| 1036 1 Martin-Eglise., Biffer : ar. Dieppe, con Offranvillo, cl y substituer : ar. et con Dieppe.
j i'-itil 3 Robiac, Gard. Bi 11'cr : c"" Saint-Ambroix

,
ut y subsliluor : c°" Bessege.

1508 1 Saint-Clément, Loire, c"c Saiut-Gcrmaïn-la-Mc.tila«nc B fler tout l'article.
1508 2 Saint Clément, Hliônc. Biffer tout ce qui suit et y substituer : Voir Clément-dc-Vers.
lo98 3 Entre Saiiil-Clémciit-des-Levécs et S.iiiU-Gémenlci-les-Plats, inlercalcr : Sl-Clémcnl-

de*Vers, Rliôue, ar. ViUc-franchc-sur-Saônc,c°" Munsols, li. Muitsols.

1" DJV1MON.

Ie BUREAU.

Organisation
du service local.

ANNOTATIONS

À. TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU SUPPLEMENTDU DICTIONNAIRE

DES POSTES.

TAGES. COLONNUS. CHANGEMENTS A OPERER.

4 2 Aussois. Biffer à la fin de l'article : Essciîlon ( V), et y substituer : Bramans.
15 3 Bramans. Biffer à la lin de l'aiiic'c : Esseillon [l], et y substituer le signe f^J.
35 1 Con La mi n es ( les), Hante-Savoie. Substituerà la lin de l'article, au mot : Saùtl-Gcj-vais,

celui de Suiitl-Gcruais-lcs-Bciint..
48 i Essidllnn ( 1') Biffer à l.i fin de l'article le signe : ^.

1ÏS 3 Seivoz, Haute-Savoie. Substituer à la fin de l'articlo au mot : Saini-Gervais
,

celui de
Sainl-Gcrvais-lc.s-Bains.

122 2 Sainl-Gcrvais ou Saint*G»rvais-sur-Arvo. Biffer ces deux noms et y substituer celui de
SaiiU-Gervais-les-Bains.

123 3 Saint-Nico!as-(le-Veroce. Substituer à la fin de l'article an mot : Sainl-Gervais
,

celui de
Sainl-Geroais-hs-Bains.
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06 JUILLET 1868. CORRESPONDANCEi" DIVISION.
IKTÏRIEDRE.——-— .

MARCHEALTERNATIVEDES BUREAUXAMBULANTS ;
PENDANTLE^^J^^J^___ ^^"^ZZI-

9< 8. 7. 6. _ ______^- _
^—___^__^—--J

•~ ===== ====== . . A B C D E F 6 H. ABC. A B. C D. A B. 1
ABCDEFGHJ. ABCDEFGH. A B C D E F G. ABGDEF „' .^JLf- -l3rr——

— —
L—-—-,==«=

1 SECTIOK
i

SECTION Biest, Aoicrrc, Arras, â Paris
Bis lurjs D'KPBHWAÏ , Langie»', Mon- Laigle. I

i À CALAIS, ÏT DE clïïT. ' *"""• Taras- Taras- larg'8 > Forbacï, — '

S *"'" Filris Psria Paris paris Par» Pari, ?=>»« P™« 1 —-————-—»— B^ançor,, _ I Soi»- NaIllMs pari. larl!
p Clcrrnont, Manoille B„rf,„01 sons. U Quim-

A 1 raris Tilïo tirtm. h perià ' à " l
- . su an S

r. .
' — Forbach l_

g » * a »" •"' j f Pons . ïvtm , -Il
o- Strso-

.
Stras- " Calais Calais Marseille, i Toulou.-e. Nancy (Nancy n }, UBordean* Bordeaux Cher- Erone!in<!5 Eruuelines Ha"=- Havre.... a Givet, KantM( — Getl0 Cette ""J»)

à
Tour.!

bourg, bouri*. „, .
Manciilc

^Caon.
, Gran- Fongueux, Lyon 2°. iLjo.i». Mâcon jo.bourg.-

oc 10 Eponiay ~ — I "au Serqui-
10- 2°- i0- 2°- 1* 2» 1» 2* ^.l.i. ^ BordcImi Ljm M6M. g^y

1 à Cette (l). à Avignon. Ceuis. àRonen.

™ !' —~—- *""" '""**"".—____- - ———= tir, T» J p r -v n w i v T. , ^ , 1 À....b. C....d.B...,b.A....d. ...C... a. ..F., b. ..C. b. A. ..a. ..B.b.
.

.A. a. ..C. c. ..B. b.1 ...D. g. ...B..d. 0 ^S"-"0/ ••!" cf'£ •• F.....i. «-••?? d' £ b- 2B......D...... C....C. B.... e. ...D...b.
. .

G .. e. A .... c. .. B. b.
.
.B

.
b.

.
,B. b. D. d. B. b.2 ...L,.b. ...C. e. H. b. D i. G., t. D,...b. .-.A., c. r. . .

b I.. .. e. D...,.c. 3
.
.E

.
b.

.
.E

.
d. D.... d. C. ... a. A c .. H. . i. B. .. . a . . .

B. b. C
. . . c. A.. . a. C

, . . c. A.
. . a.î :::S::i::::ï.:J: :::è::â:îf.v.-.-.E:fr.v.::ï:ï:::::i: ::t:.l ...B-.:*-.:::*::: 5:.v:.d;

: JA.....C......E ...D....I,.B * «... ,.c..... c=.... c ...» x,».........
5 ...H..b ...F..,, ...c... G G b.G. a ...D..f. ...c..o ..c..b. ...A..f. S2::v.£:c.:::5:::!:£:?:i::i:D:::;;:£:G.:".V.::B.:::?.A'.::::i:::".B.k.n.a. B.

J
6 ...J.. c. .

,.(x,
. j. ...D..1.11 b. D c....A..i. ...E..a. ...D... f. .. .D.. c. ...B..a. , „ n „ r„ R„ * r. u IGL AaB

.
b. A... a. C

. .. c. A..
. a.J! * a. ...H. , E..?. ...i ... E....d....B..g F..b. ...E..a....E..d. ...C.b. ] *"£ ' J" D;^ 1^ ".'%'. 'a\ \ \l ] ! \ \ BT/.^ Ë/ ! [.

A .
'. ! B. . h. B.!.!'.b. B! ! ! b. D...d.A...„.* r "|.-rJ"L' ••?•-'• -» d- ^•••••- •0-.«- A «• ...F..1....F..B. ...D..o. oi.r.;.. C . o .E . ..D b. ..C... a.

..F..1 B....a. B...b. ..Ce. ..A. a. ..Ce. ..B. b.
.„

° Li ?' •••«•=-• •C.-c. G ...f. ...D..b. B.....d. A c. A..... I. ...E..d. i ' D.. c 4... „ .
.E

. c. . .D... b.
.
,6 .. c. C .... b. ..Ce ..Ce. .,B, b,,.D. d. ..B. b.? g f" "•••«-- Ï'H~\ "f-i- "i-S- ••=•••• C J- B.....J.B a. F... lï

A KC. d B.
.

b.A....d.A c. ..H..f. ..A...
.
.C'c. A.

. . a. ft
. . . a. C

. . c. A. . . a." S ]'n
f B ,' ""f"'?' ••o"?' "1;."'1' ? f' C e G b. A f. 12 B..

. . a. D.... c. C.
. c. 13.... o. 13 d. E . . . . g. . .B

. . a A.
. . a. A

. . . ». B. . .
b. D.

. .
d. A.

. . a.
I"

G
J'?'

r ' ""r "fv11';-0"0,' î; ,=' 5 f- ? ?• B....a. j 13 . E ,/ ..E.d.D....d. C... a. C, . ... a. F....],. ..C.b. i. ..a. ..B. b. ..A. a. ..Ce. ..B.b.I\l
H LF b 0 f

"î"h •?"•?« *•••-• B a. , d. G b. UA......O...... E...... D....b.D b. C-.. .. e. A...
. c. ..B.!, ..B.b.

.
.B. b. D. d. .-B. b. j

14 C... b. K....I. D i. ...H..b. ...E,.d. B g. ...A., c. F. b. 1' e. D c. 15 B a D„.
. c. . ,

A
. a. E.... c. .. A

. .„ c. « .. . .
f. B

. . . . a. .
,B

.
b. C

. . c. A.
. . a. C .. c. A... a. I

56J"i-,d'"H .' F
I'B

3
•'•G"!?. i r * '"t"r'"^"f' E-'"'1' f

ioï. î!" S ..B b ..A d. ..B...d. ..E.,g.C...b.C...c.C..c.I3...b.D d. A a.1.0 • ..fl. . cl H n. 1 il. 15 d.
.
,.G. . i. V . . . .

h. . . .C . o. . .
.13

. .
d. ...B.

. a. F c. < -,„ n ,, r ti „ r A V 1, A r f. i- An A a . .
G

„ c .
.B. b. I\\ "l~ï3:~i~\- GH ;•£ j- ^ fg '• ••?••••• -c.......c..b. ...A..I. . ,

^B;Ev.s:D:E-;d:::S:d:\±î.:±::1:±±\:B::;:C:L:.:±:.\±^..»:*.^.h.\
8 ...Cf. ...A..

.
H.....1. D f. B «!'... d. ...t.. a. ...D..f. ...D..e. ...B..a. 19 A.... e. C.... e. .

.E
. e. .

.D . b. A .. ,. . e. ..H..f. ..C.b.
. .

A., a. B..
.
b. A... =. G.... c. A ... a. I

19 ...D..B. ...B..,. ...A..c. b.....g. C b. G...... ...1...1 E.a. ...E..d. ...C..b. 20 B.... a. D.... e. A.... a. ..E.c. B d. E g. A e. 13... b. B... b. B.... b. D... d. A a. I
20 ... ..1. ...G., e. ."B.-d. F b. D c. ...A..f. A ç. F.,b. ,.F..e ...D..c. 2)4 .. , C...J. B....I. A...d. C a. F.... S. B....

. .. B..
.
b. ..Ce.

.
.A. a. ..Ce. ..B.b.Vl "G" '

"'?'"I' '"D f H"""Î,' •?- S'
c n

l't f' ••'?•• d> SSB..... D....C.C...C.B.....D b. G ... . e. C ... b. .. C. e. .
.C e. ..B.b. ..D.d. ..B.b.Il -g"; Î1'?' ••^••?f,H"A>'1' î."" ;••£'•,' £ °,' ? d^ .- ;•*••?• a8..E..b. ..E..d. D....d. C...=. ..A..... H f...A..e. ..C...A.....A.....C...C.A.....1

24
"ii"\

a ' '"n"!- "B",' A" !' "'F' F n
fS ^

n
f' 24 A. . . e. C .. e. E.,.

. e. D.... b. . .
B.

. .
d. ...lî..g.

.
.B.

. a. A.
. . a. A.

. . a. B.
. . b. D

.
d. A

. a. IIl V - ••;• ?{ 1- -'c •'' "^'•<1' ••*.. B- ...11., ç. 1 a. )..... f. D.....C. B a. 25 B.... a D
. . . c. . . A

. a. E.... c. . .
C

. . a. . .
F.

.
h.

.
.G,

.
b. A

. . . a. ..B.b. ..A. a. ..Ce. -.B.b.I
2f,

n
'' '

T
b' "H"»' '"n f

•'•?'? ••'?" 1'-----1'- ^ i>-E cl. C....b. 20A b C....d. ..B..b. ..A. d. ..D ..b. ...fi., a. A c. ..B.b. ..B.b. ..B.b. ..D.d. --B.b.^ 5 « •-J--Î'- :-H--^"'^--f' •"1CV1> ,;"G" «' A-.ç- 1-.....1. F.....C. D c. 27B...a D...C. ..Ce. ..B. e. A c. ...H..f. B a. ..B.b. C...e. 4.....C... c.
A.....I;

:g7„
D

li V f, \' "'p"f' "S"';'
u

f' ** -.-A., ç. ...A..f. E....d. 28..E.1 ..E.d. ..D.d. ..C. a. B d. E g. C b. C .. c. C.... c. B..
.

b. D
. . .

d. A. . . a.
|^ £ f£ •' " d. ...F..b. ...E..d. B g. ...Ce ...B..d. ...B. a. F.. c. i

29 A c' C..., e. .
.E.. e. .

.D. b. C a. F b.
. .

A..
. c. G.

. . e. . .
A.. a. . .

A. a. .
C. c. .

.B. b. |Il E-r1'1;"S i" S
f
"f't " r"°r

D
J' ••?•• •••!?••

r
S" 1" •'•i-'-fl

i SOB
.î D...c. A..... '..E...D b.G e. ..B. .a. ..A. a. . .

A . a. . .B. b. .
.D. d. B.b.If, G"r'-i'E

o' E
l'ï -' A"

'? ••!•," •»'"f' ••E..C. ...13.. a. 31A....b.C....d.B....b.A... d.
. .

A
. . . e. H f. ..C.b. ..A, a. .

.B. b. A
. . . a. C.

. . e. A... a. !« » •> i1 c. Ji g. A e. A g E c. . . .1'
. .

b.
. .

.E.
. a. . ..E.. c, ...C b. [ | I I J

OBSERVA
! TI0NS-

, i -.r o t . •> L • ,* , * i ! . T ! , , ,
(i) Le vovacealler et retour des Imrcauxamîiulantsde Bordeauxà Cette s'accompliten deux iours au lieu cle trois;

L.es ciimresQJ Ô,Û, a, o et s, qui ii^urent en tête du tableau, indiquent to nombredes bricrades ou des aeriescîiar- - i T * i i» * ' ^ - i". i ' i» , „ i'„„„3, / , ,, ' / ^. ° c -!«. • T ï , T •,. .
"liba,','a "u uco ttIlw yiUi ca conséquence,les indicationsde 1 arrivée doivent etre remontéesd une ligne,geesalternati-vementd un mêmeservice.— bous ces clniîressont indiquéesles Lettresdiatmctives dès brigadesou séries.

**- Les bureaux ambulants sont désignéa- au-dessousde ces lettrée; ils sont groupés par colonne, en tonant compte,a* dn nombrede leur» brigadeson séries , a* des lailre, qni leur sont propre», " , . L(J „„„ et rotouT dcB Weailï ,,mi!ullinls[lo yo^^h J Nancy 2. sVeeoniplitdans la même nuil ; en.Dans clTeeoîonnesont indiques les jours de départ et d'arrivedos brigadeson séries._ Le départ est désignépar conséerneneo
,

les indications do l'arrivée doiventêtre abaissées d'une ligne,
•s petitescapitales,commeA , o t l, etc. i arrivée., par dee caractères romains,commea , h t c, etc. i. •
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1" DIVISION.x«^„. CORRECTIONS

Correspondance \ ANNOTER A L'INDICATEUR GENERAL N° 5og.
intérieure,

1

DÉPÊCHES CRÉÉES
. -

.
7 DEPECHES SUPPRIMÉES.

ET KOTTVELLEDIRECTIOX DOKKEE A. CERTAINES CORRESPOUDAKCES.

STATIOHS
BUREAUX AMBULANTS BUREAUX OÙle»correction BOREAUX BUREAUX

-i
' doivent ambulants

,_erpeditenre. Gedentairer..
,

uul*eiJ* l,-r„ÂA;*anr. sédentaires.r être opérées, oipeaiteurs.

LIGNE DU NORD.

Paris à Calais i°
.

Boyolles j Amiens. n *
Paris à Lille (i) Boyelies., i Acliict.
Lille & Paris Bo;elles. j
Calais à Lille i° Aiineeuilin | Lille.

LIGNE DR L'EST.

Nancy ù Forbach 1"..
. .

Montmédy. Metz. I Dampicrrc-s.-Salon

...,_., \ Frcsne-S'-Marnés.Pansa Bâlc.j Fr,lligl,CJ.
\ Ycllcxon.

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

Montargis à Paris
•

| Montcrcon ] Fontainebleau.!
* »

,, . , ~, ,
( Lscalm ï

.-, ,
IPans u Clermonl.. . . . . j

T . ,
î Llcrmont. I| Laguiolo

„
} 1

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

1 . 1 . 1 , 1

LIGNE DE LA. MÉDITERRANÉE,

Lyon i\ Avignon i Djclla ( Algérie) i Marseille. Marseille I

Marseille à Lyon a0 | Miicon | Lyon. i Lyon a". j An"°<7-

Marseille à Lyon 1° j W»»li»M») I Um. La Bastide-Ronai-
{ fScvers ' l roux.
! Tarascon ] Sl-Ama»t-Soult.
I

ï. Cette 2\ i ??''*"•
j I Aïillc.Il f Lnbniguières.
j 1 Mazainot.
\ I Laissât,
ï J Sa \\vc.\ Sl-rlippu-ilu-Forl.

,., 1
Ganges.

larascon
,< Sumcne.

à Celte a0. j y.,j Gr__g_0.
I LoVigau.
i Alzon.

j \ Capestang.
Marseille ( Sainl-Lauront-du.

à Lvon i°. F°»,K
( Les Ecbellcs.

;
I

(l) Dépêche livréo'précéà'emmentà Arras.
(2) Avec les correspondancespour Saïnl-Eunemont, Lnccnay-ïès-Aix,

Bossày et Villeneuve.
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DÉPÊCHES CRÉÉES „j.DEPECHES SUPPRIMEES.
ET HOUYELLE DIBECTIOK DONNEE A CERTAINES G0JIBESP03DAHGBS.

STATIONS
KT1HT- AT1TBOREAUX AMBULANTS BUREAUX Q^ les corrPCti0us

!

BUREAUX BUREAUX

,-.. r -,
rfnivpnt

ambulants
expéditeurs. sédentaires.

, , , ,,. sédentaires,
«tre opérées, expéditeurs.

LIGNE DU SUD-OUEST.

Paris à Yierzon Néris 1 Gnredc Vierzon „ „Paris (gare d'Orléans).
.

Hérisson j GaredcVierzon
Paris ù Périffueux Bussièro-Poilevînc Ga!"e dT° S'^uU

( picc-Laurierc.
/ Tarbcs \

Tnurnay- \
Lannemezan 1

Camp de Lamiemcznn
. . .La Biirihe-de-Ncslo

Sain'.-Laurent-de-Ncsto..
Montrejeau

iSaint-GauJens
Dax
Puyoo

Orlhci |
Pcyrehorode ' |
Saint-Vincent-de-Tvrosse,\

T* i
1

T . > Bordeaux. I
L.al>omie I 1
jiayonne j

Bîarriix
. .

I

Saiut-Jean-dc-Luz..
. » . .

,|
Béhobie I
Mont-da*MarAau H
Grenade-sur-l'Adour

• • • •
i

Caicrei-sur-PAtlour H
Airp-sui-1'Adour
Riscle
Gtisleliiau-IUvîèro-Basse

.Plaisunce-Hti-Ger.s
Maubourguet
Vic-en-Bigorre

,
I

Bagncrea-dc-Bigorre
. .

../
LIGNE DES PYRÉNÉES.

Toulouse U Bordeaux,.
. .

\ ^T'X"?""* " "

Cette a Bordeaux
Ygos-Saint-Saturnin.... ' ^XX

\ Mursan.IlCorrespondances
} Ù diriger en

{
Barccîonnc-du-Gcrs j nasEc.Airc.sur.

Toulouse ït
Bordeaux...) ( -'A-1-0"--'

] Correspo«da nces
^ Urt

.

à. diriger, en| ( passe-Bayoïine.
Morcenx En passe-Monl-
Arjuzanx.

. . , t
de-Marsan.

A Lourdes . . . <
\

Toulouseà Bordeaux. .
.] Saint-I^de-Bigorro

.
Gt

J LesU'llo I.

Cotte à Bordeaux \ Coarrazc
. .. .

! En passe-Tar-
j <%•; [ '!>«•
f Argelès-de-Bigorre...... I j
I Pienofittc-Nestalas | 6|

. .

\ Cautcrolo.- ,..../ f J.
.

'"

BfLL. MENS. 5° } SUPPL. i" VOL. .5.
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^PÈCHES CIIÉÉES
DÉPÈCHES SUPPRIMEES.

I

ET NOUVELLE DllECTJON DONNEE A, CERTAINES COTtlYESPOSDAKCES.

,
STATIONS itTiKTAïTVBUREAUX AMBULANTS BHKEATJX OU les corrections J™HLAUi BUREAUX

*i •
dniv^tii ambulants

,expéditeurs. sédentaires..
_

UUM, ;
,

'sédentaires.
être opérées. expéditeurs.

LIGNE-DES PYRÉNÉES (Suite.).

/ Lua-Saini-Sauveur,. ...... \ u m

j Barrcges-jLliK.
. ,

J

Toulouse «Bordeaux... I Sai..i-Ln,ircnl-de-;Scslc..f 1

et j Joun.ay.,
. .

\ Lu passe-J.ar- |
Celle à Borde»»* )

£a Sardio-do-Ncslo / W g

( Suite). i Cainv doLannemeMi....l H

t Lannemezuii \ |
j Montrcpiiiu ] !

\ Sainl-Gauduns / j
Cîtte à Bordeaux. ] Gapeslang. ..., |i Nissan. '_ j

I Cierp.
.

h .' ' j

Bordeaux à Toulouse,..
.
\ Suinl-Bén' : Toulouse. | 1

( Bagnèrcs-tle-Lucbon
. . , .

): \
[ Tara."eoi|-t:ur-Ariégc .',..( {'

Bordeaux à Toulouse.
. . ; Les Gabanncs •. loulonae. |

( Ax-siir-Arîégc J S

Cette à Bordeaux \ Moni-de-Marsau j Bordeaux.
X.

\ Turbcs ( V

i A ire-sur-!'AJour \
Bnvonne \
Bagnèn-s-dc-Bigorrc

, . . -
h

Biarritz. r {

.Dax I

Munt-de-Marsau ) Bordciurs.
Pau....
Orlbcx t
Sainl-Jean-ilc-Luii I U

Camp de. LaiincmcKnn... ' 1
{Correspondances ' B

Bordeaux à Cette,. Saint-Ybars
<

enpnssc-Ler.nl- [

( sur-LcKC.'
Rordoaux à Iruii Camp de Lïimicmeï/in, . .

JVlorcenx.
Bordeaux à Celle j Cn mp de. Laimcnicxan,.. Toulouse.
Bordeaux à Toulouse..

. .
J

ÎLo Toicl*..
.-- \

L^Toslq-a^BÎieb! * î * ! ! 1 Bordeaux.

,
Arcnclioo J

LlGKE' D)5 L'ODEST..

„...., ( l'ulanges l> LaiRlo. 1 *
.

' *PonsaLaigle j Ba2ochos-e»-Houlroo- j. ° j

r, . r il
i Almcnècjice..,.. j, Surdon. !'

Pans a Granville j Morlrco .. .
...] \

LiGNB DO NoRD.-OtJEST.

Parisàfiaon >,i I.CorrçsRonfen.MS,
.

C ,, pnri5 Àrgonccs.
lansaGaon lîssy. .., )*

-a diriger 0„ Troarn.
Caen a Pans 1 lï - - ,? , .y passe-!'alaise.

T, -.mi ( Bnzoclios-en-Honlme.,,. .
I. il. ' ; iParis a Cherbourg...... î J iUeï.iaon.° I Putnnges ^,

Havre à Paris s° j Bayous. j; Oisscl,,.
.

..-,
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78e SUPPLÉMENT

AU MANUEL DES FRANCHISES.
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i« DIVISION. 78- SUPPLÉMENTAU MANUEL DES FRANCHISES. .J™™,.
3e BUHEÀTJ.

. " T « qp, DE FRANCHISES.—-——-——-— 1, CONCESSION ^
««——«««—————— .mm.umu LII . IIIIUMMI .-..i—- M., i i n m ua -
.

«DI- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME pr^^^^H^ÔBT NUMÉROS
CATio» sous laquelle ciBOOKSoniPTioïc on îinssonr DATESaes ^—— —«m 1 .nlllinlM.il"" ~—_

j/ dans I étendueduijuei fas^
AOTOWSi COHTBB-MOMm

«0™? »? »**™I ATOQTOLS'IAGOM.ESP0H.ASCE «oeMSTOKDANCS ^^^Tontre-signéo iliTS JI CIMM..BP.105. DES D ÉCIS10K SM.1,1 Atn-OMS,*A C01.TBB«OMm à indiquer
_

de service circulant
circu]o cn franel,iSe.manu1.1 a -a Colonnc 2 des ionctionnaireset des personnes C11iraucmse

_ _ • . „des au tableau n" 3 * désignes
,

doit
_

--—— — --
,

——~ — ministérielles.
fran-

-
correspondancede service. du Manuel dans la colonneci-contre être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros Pages.cti8eB- des franchises. doit Être remiseeu franchise. de5 taulcau*-

2 , 5 67 8 9 io12 3 4 _ ,
1

« .—- —-_— 1

,-, . . , r . 1 TN , j , T j i- n r , • i
S. B. * Àrrond. mar. . * 16 juin 1868.37 Capitaines de frégate inspecteurs des JD (au-dessous de Inspecteurs des lignes télégraphiques dans j

électro-sémaphores. la 4° accolade). les départementsdu littoral*. |
/ „ . . , , . . , • -S. B. * Tout l'Emp. » 1 \
I Lapilaincs-majors de la gardenationale mo- l

f des .bataillons de la garde natio-Inalemobile*.
c „ r,-'

„n ,..,»., 1 i S. B. » idem. « "de I artillerie tic la garde natio-
nale mobile*. on w ™ *i 1 1. • 1» .-il * J i S. B. * idem. « »des batteries d artillerie de ia
garde nationalemobile*.

g_ B ;/ Um '\ \
des compagniesde la gardona- \ 3ajuju ^868.tiontlemobile*. g B. , Idem. « » Ides brig des de gendarmeriede la i

carde nationale moliile*
o -n 1.7 . I

i i . ., . . ,* S. B. " lacm. a * 1des dépôts de recrutement* &R g
Divis.mil. „ •

1
des divins militaires*. .... g^ ^ Subdivis. ...ii. „ "1des subdivisionsmilitaires o r> rv .". :i .1

.... . * S. B. * Divis. «ni, * * IIntendants militaires c ,. -i-v,- . [
nirre* . „ „ 7,n(r , n . * S. B. * idem. *Umciersde gendarmerie* c r> 7J m - /\ c . . i , .,*, i S. B. « Idem. M " I\ oous-intendantsmilitaires* , .

45 Chefs giiotteurs dos postes électro-sc- F { un-dessous de Inspecteursdes lignes télégraphiquesdanslos
ninplioriques. la G" accolade). départements du littoral*".

50 Commandantsde l'artillerie de lagarde E (au-dessous de Capitaines-majorsdelà garde nationale mo- ''
nationale mobile. la ire accolade), bile*.

51 Commandants des bataillons de îa E (au-dessus delà Capitaines-majorsde la garde nationale mo-
gardo nationalemobile. ir* accolade), bile *.

50 Commandantsdes batteries d'artillerie E ( au - dessous de Capitaines-majorsde la garde natiannle mo-
de la garde nationale mobiïo. ïa dernièreacco- bile*. {'

lade). j

„ i T , . * -, „ , , , ^ . . 'ii i i S. B. " Idem. u " Idam.54 (jouimandïmitsdes brigadesde gendar- C (au-dessous de Capitaines-majorsde ia garde nationalemo-
merie de la gardenationale mobile. la lre accolade). bile*.

Kr
' n i , J i i T. i i i n •< • * i' i J » i S. B. * Idem. n « Idem.

uO Commandants des compagniesde Ja i) (.an -dessousde (japitaines-majors de la garde nationalemo-
. .

garde nationalemobile. la 2e accolade). bile*.

58 Commandantsdes dépôts de recrute- E (en regard du Capitaines-majorsde la garde nationale mo- " ' * -
î: '

,ment. : contre - signa - bile *". I
I taire), I

(l) Le sémaphoredes îles Chausey(Manche) est rallaclic à l'inspection télégraphi^ned'Ille-et-Vilaîae. — Le i ï
: sémaphoredu cap de Leucate (pYrénées-Orientaiefi)est rattache à l'inspectionde l'Aude, \ v
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i^mswmmmwsmÊÊsKstmmiIIIIIMB———^B^—M^M^—«^»m«tjj—m—ni n ii<iu«iuii»_.i_ii.u.ii__fr3-«w»----»«^ :—" : ^ ' ' ' ~ |

"""' DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES' FORME'' ARRONDISSEMENT, NUMÉROS V
TUTKK I

CATION | „ CiaCOXSC.KH'TlOI,ou BKKSORT _J.4l_-
, ___—. i—_—i ,. ,.. „ .i,. — ' sous laquelle 1 , ... . , , . 1 Idos

- '— "——BwyliMiiinn ,,, —u-u-Wa-w^^^" ,/ dans1 étendueduquel des I 1

T"ISCS
, , SIGNESDr UEKVOI AUXQUELS LA COEHESPOUDAKCE COBBKKPONDAUCE

la correspondance.
rirroKRrtij_>W_*- DES liicisioss"

du ACTOMSESA COKTOE-SICKEr, àindiniier .1.. ^ervi^e K '««"^ valaMeu.i'Ilt c.o.ltre-slgneo ETATS D_ creGOUEEKlFTIOK. I
.i inun[uer eu semee pî circulant i p i- 1•V,unucl lr!lr

.
à la eolonncn" a des fonctionnaireset des personnes on friincbiso circuleen liauchise. ..,.,,des d» tnbleauu» 3

.
désignés uoH — ' ' — ~—-— H -" "TT" ~~—p*—' .

ministérielles
fran- correspondancede service. du Manuel dans la colonneci-contre être présentée. Ancien. Nouveau. Nunio.K* î'ages. I
cuises. des franchises. doit être reluiseen frauebisc. ' des teiileanx. I

3 4 5 __6 __l | ____I____ —-JL— -L -I
G2 Commandantsdesdivisionsmilitaires. J (en regard du Gapila:nes-majorsdelà garde nationale mo- S. B. I * Unis, mi . 1 j I

contre - signa- bile*. -'III 11taire). Il i 1

72 Commandants des subdivisions mili- E (en regard du Crpilaines-majorsdelà garde nationale mo- S, B. " l._umi.vie. mi . j |
tnircs. contre - signa - .

Iule *.
.

11 II
taire). 111

90 Commissairesde surveillanceadminis- À (en regard du Inspecteurs généraux des ponts et cbausîces S. B. * 1Ite^oBn en. <e "I
trative des cbemïnstic fer. contie - signa - ou desmhwschargesdu service du contrôle 1 lcr" I

taire). de l'exploitationdes cheminsde fer*. I 9

91 Conducteursdes ponts ci chaussées... H (en regard du Inspecteursgénéraux des pouls cl chaussées
v

&• ^- * idem. j 1
contre - sig;ia - ou de* mineschargésdu service du contrôle ï g
taire}. de l'exploitationdes dicinins de for *. 1 1

Î53 Élèves ingénieursdesmines B (i'n regard du Inspecteursgénérauxdes ponts et chaussées S. B. t-
Idem J < r • 1

contie - signa - ou tics mineschargésdu nciviceducontrôle. j j 1
taiic). de ]'eA]iloilalion des cheinins.defer *. S | I

353 Elèves ingénieurs des ponts et chaus- C (en regard du Inspecteursgénéraux des pouls et chaussées» S. B. M idem. i j ' |
secs, contre - signa - ou de*mineschargesdu service Jii contrôle ; il

tïiîio). de l'exploitationdes cheminsdo fer *. t M

IÏÎT) Employés secondaires des punis el B ( au - dessousde Inspecteursgénérauxdes ponts et chaussées S. B.
*

idem.- 1 " s
I chaussées. la dernièreacco- ou desmines chargé:»du servicedu contrôlej 1

Indu). de l'exploitationdes cheminsde fer *.
<

il
IGG Gardes-mines G (en regard du Insprclrurs généraux des nonts et chaussées S- B. , Idem. " -1

contre -signa - ou desmineschargésdu service du contrôle 11
taire). de l'exploitationdos chemins de T.r *. j ( 1 1 ; B

1*74 Ingénieurs en chef des mines G (en regard du Inspecteurs {•énéramc des pools et chaussées ' " j S. B.
*

Idem. 1 J * H

c ntre - s;gna -
I ou des mines chargésdu service du contrôle i il ï i II

làii'u). de i'e:\ploilatioiides cheminsde fer *. ! Il 11
H

17G Ingénieurs en chefdes ponts el ebaus- C (en regard du Inspecteursgénéraux des ponts et'chaussées | S. B.
„

j Idem- i \ fl

secs. contre - signa- ou desmineschargé/-du soi vice du contrôle j %
t

~
1

taire). de l'exploitationdes cheminsde fer *• i il
384 '. Ingénieurs ordinairesdes mines C ( en regard du Inspecteurs gé»é:aux des pouls et chaussées ' S. B.

H
Idem. ! '1

contre - signa- ou des minescha rgés du sorvicp du contrôle I
1 ' '* Mtaire). de l'exjJuilnliondes clicmins de fer *. j \ I

1S5 Ingénieurs ordinaires des ponts cl 15 (en regard du Inspecteurs généraux des ponts et chaussées \\ S. B. « idem* | I
chaussées, cuntre - sijua- ou des mineschargés duservice du coutrôle fi ' ' ;il

taire). de l'ciploitaiion des cheminsde fer *. | .1
197 Inspecteursde l'exploitation commer- C ( rn regard du Inspecteurs généraux des ponts et chaussées, S. B. » Idem. 1 ' 1

.
ciate des cheminsde fer. contre - signa- ou des min»s chargésdu serviceducontrôle

:
! j ï I

taire). de l'exploitation des cheminsdo fer *. l il
Capitaines de frégateinspecteursdes éleclro-: ,S. B. K Arrond.mnr. '' " \

, , ' 1
i 2U7 inspecteurs dos lignes télégraphiques H (au-dessous de la sémaphores*. X î'I

diins les dopaitementsdu littoral. âe accolade). | Chefs guetteurs des postes éleclro-sémaplio- S. B. * Dep. (i), -*,.,., :
|

I ''i"05*' 1 •«

(i) Le 5Ûii)ap]iorC'dcsîlesChausey( Manche)est rattache ù l'inspectiontélégraphiqued'IUe-ct-Vilaîne.— Le se- 1 -il
maphoredu cap Leucate (Tyrénécs-Orientales)est rattaché à l'inspection de l'Aude. ' j. I * I '
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"""- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME
ARRONDISSEMENT,

„„„,=.„,«CATIOK '"'
,, cmco.scKiPTioKon HESSORT NUMEROS „,„„de. ' ' IUBB^, —««a—*- — sous laquelle dans l'étendue duquel DATES

Pj80" „. . , SIOKBB DE KÏHÏOI AUXQDELSLA CORBESFOHDAHCK mnlirtraKMlIfl
la-correspondance

.du AniOMSBSA OOKTHE-MO™ à indiquer do service Kf
™2T valablementeontie.signée

BTATSBE cl»oowoMrTloS. BE s HKCI.IONSj""6' lear i lo colonnea des fonctionnaireset des personnes \f
on franchise circuleonfraneb.se.

. du tableau n° 3 désignes doit
. m ^ „— .iw m.. .

ministérielles.'f0- correspondance do service. du Manuel dans la colonneci-contra âlr0 nr(!senll!0
. . ,T Numéro. ncl,,!M' des franchises. doit être remiseen franebiso. j F^ec. Ancien. Nouveau. d08Ubï«uX. ^^

i » 3 i ji
6 6 7 8 g 10— "~~~~" f ————— —— "

/ Commiss-iircsde surveillance administrative !| S. 13. n Réseau ch. de * " \ I
des chemin*de fer*. Ij fer. I:

Conducteursdes ponts et chaussées* I[ S. B. » Idem. " " I-
ï^lèves ingénieurs des mines* j! S. B. ir Idem. " " I
Elèvesingénieurs des pouls et chaussées*,

.
|j S. B. » ïdem. » >•

Employés secondaires dos ponts ot chaus- ! S. B. «
Idem, » "

secs*, j
! Gardes-mines* j S. B- t; Idem. " " ,Ingénieurs en chef des mines* j S. E. « Idem. » «

Ingénieurs ordinaires des mines*. i S. B. « Idem. " " \ 7 ju-Hel 1868.

bi.«uo.-..t.v -.. «^.- .^ ~ t,v... -- * . j. . Ingénieurs en chef des ponts et chaussées*
- - ;. ij L S. B. '•• Idem. " " f

service du contrôle île l'exploitation 1 Ingénieurs ordinaires dos pouls et ciinus- j S. B. n Idem. " "I
des chemins de fer. I sées*. h I

8 Inspecteurs de l'exploitation commercialedes \\ S. B. >• Idem. " " 1
f chemins de fer*. î 8

Préfets des départements traversés par un S. B. » Idem. * " 1
chemin de fer*. 1 I

Procureurs impériaux* S. B. " Idem. " "\ Sous-préfcls* S. B. > Idem. « " j
\ Trésoriers payeursgénéraux.*

,
S. B. » Idem. " w /

214 Intendants militaires C (en regard du Capitaines-majorsuc la garde nationalemo- [ S- B. " Dîvïs.mil. \ " " sa juin 1868.
contre - signa - bile*. j
taire). |

)
223 Maires C (en regard du Capitaines-majorsde la garde nationale mo- : S. B. " Dép. " " Idem.

contre- signa- îiïc *. |
taire). j J I

260 Officiers de gendarmerie F (en regard du Capitaines-majorsde la gardo nationale mo- j | S. B. * Idem. " \ * Idem.
contre-signa- hilc *. ; [
taire), ji j

277 Préfets des départements traverséspar D ( on regard du Inspecteurs généraux des ponts et chaussées- ji S. B. » Réseau ch. do " "7 juillet 1868.
ut» chemin de fer. contre - signa- ondes mines chargés du service du con- jj fer.

taire). trôle de l'exploitationdes cheminsde fer*. I '

325 Procureursimpériaux E (en regard du Inspecteurs généraux des ponts cl chaussées '! S. B. -' Idem. * " Idem.
contre- signa - ou dus mines chargés du service du con- /
taire), trôle de l'exploitation descheminsdo fer*.

35& Sous-intendantsmilitaires L ( on regard du Capitaines-majorsde la garde nationalemo- S. B. * Dép. " '• aa juin 1000.
contre - signa- Bile *.
taire).

360 Sous-préfets C (en regard du Inspecteurs généraux des ponts ot chaussées S. B. » Réseau ch. de * "7 jm"et 1868.
contre - signa- ou des mines chargés du service du con- fer. I
taire). trôle de l'exploitationdes cheminsde fer*. I

1333 Trésoriers-payeursgénéraux K (eu regard du Inspecteurs généraux des ponts'et chaussées S. B. " Idem. -» " Idem. I
contre-signa- ou des mines chargés du service du con- I
tairo). trôle de l'exploitationdes chemins do fer*.. I
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s-biTOHOK. BÂTIMENTS EN PARTANCE BTB™""CI
LTÏU.XGF.RE,-J-^ïïilL; POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS ï)'OUTBE-TMER. " -—-—^-^.^

.NOTA. L'Administration dce postes fait toot ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date réelle du dépar^
dot bâtiments

<?« partance pour les colonies cl autres pay* d'outre-mer- mais elle no saurait afîîriucr cependant "cce
ÎCB liûtimcjits cî-aprôs désignés partiront exactementans jours indiqués.

Les receveur}, sunl autorisés
& communiquer la pret-ent tableau aun éditeurs do journaux qui seraient disposés à

reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenu»comme étant do nature à intôrcsoerle publie.

ADRIWÏATIOÏÏS employées dans la 6e colonne.

St. xignifu- SteamSET ou Bâtiment à vapeur. j V, signifie Bâtimentà voile. J C. signifie Commerce,

__
,„„/..„,. DATES POKTS KONS NATURE TOÎÎ- CAPITAINES ,
,.„„,„ LESTIXATlOJiS. de;, départs, do départ, do» iâliment».

, .
d"

KAOE. armateurs
,omi°- ' - l.âliincni.',. mi op.*.

s •
S 4 5 67 8

'i 1°'. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (i j.
î. j Guadeloupe.. icr ao'i'it..

.
LcHavro.. Saiiil-Aai'cin.

. . .
I V 400 Doulilcl.

2 [Guadeloupe ïo Idem Inlrénule-Corse. [ Idcra 400 Auger.
3 Martinique i ........ Idem Anna

. . I Idem. 200 GoiiKon. j

'1 Martinique 10 Idem Loiiîs-Ti.él'èsc.
.

Idem 400 Rolland.
5 lléunion i Idem Cupi.ipo Idem.. .... 500 Peulvc. |

1

fi 2. — Bâtimentspariant des ports du Francepour les pays étrangers d'anbr-mer h).
6 Alice

1 ô auûl ... Le Havre. . Nanki V ô00 IVulvé. |
7 Baliia 16 idem Znmili,!- Idem 503 PouUé. i

! 8 :t..ciios-Ayr.a 5 Idem liosbucl Idem 00» Grenier. j

j 9 lliiénOK-Ayiee ÏO Idem rtngi'liijiie idem...... S00 l'icinoiit. [

10 >:;iitlui[;oiie a5 ....... Idem iulalio Idem 400 Hiiios.. I

11 Isl.iy... lâ Idem Nankin Idem 500 IVulve.
12 U Havane 5 Idem l'r.lela >dem 300 Moriu.
13 Lima 5 Idem ValpiiraUo Idem S00 1', ulvé.
14 MaiefFiian ao Idem Porto-Hiro Idem 300 Veron.I 15 Mniilévi'co 6 Idem Gcorgina Idem 00(1 Lcro,.i 16 Monlévi.léo 20 Idem PÎÎCO Idem 500 Bictlc.| 17 New-York..- ïo Won V. A. Simuler.

. Ideu 1,200 linnvn.
I 18 l'ara M Idem Pnrlo-Hico Iden 300 Veion.| 19 l'tiriiainliucu i5 Idem l'.jaro Idem 400 Michel.
B 20 l'iirL-aii-Prii.ce

.
'...5....... Idem M.irjrui'iille.

. . .
Idem 300 I eiiioiiie.

I 21 l'orto-Caliello 5........ Idem Caracas Idcrn 250 Diniionl.| 22 Ilin-de-Jaiieiro i Idem CliorWDunin.
.

Idem 800 Sairny.in.j 23
,

It.n-de-Joiioire 15 Idem l'oliopolis Idem SON I.eiluc.
S 24 Hio-Gramle-du-Siid. 10 Idem Georges Idem 400 Lepclil.I 25 Sninl—IUarlbc.

. . . it> Idem liulolio Idem 400 iîinos.i 20 Sainl-Tlionias ô Idem Can.ca.s Idem...... 250 Diiinonl.
9 27 iriniJad ou Port ol :' Idem Havre Idem 400 Pilcl.

S,inh>.
2S V«l|iaiaiso i" Idem Napoléon 11]..

.
Idem 800 Penlvé.

29 Yera-Cruï 6 Idem Acapolco Idem 500 Jubiii.L_
. _ .

|

(i) Les bahitunta de In France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'allranchissement est facultatif pour lus lettre» j il se compose du droit fixe d'un décime pour

j port shi voie -de mer, et de la tnrn territoriale applicable en cas d'affranchissement uni lettres du même poids 1

circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être a {franchis jusqu'au port d'embarquement g
désigné dans la 4' colonne., à raison de £ centimes par io grammes ou fraction de /\o grammes. H

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires, des échantillons de E
marchandises et dea imprimés de toute nature. Ces objets doivent être nftranclrîs jusqu'au port de débarque- g
mont désigné dons la 2e colonne. La taxe d'anVonchi.isemeut pour chaque lettre est do 4o centimes par i
ïo grammes ou fraction de J o grammes. La Inxo d'à (franchissementpourchaque échantillonest de ao centimes S

par tfo grammes ou fraction de ào grammes, La taxe d'affranchissementpour îes imprimés est de 8 cen- Ijj
timon par &Q criimmss <>« fraotion de /JO erammps, lj

. IMIImmm i M mi! iii'Y '-r--———-••™-----—~-TT-TTWh-TTrn-^^ m i"ni««™wiwT^T»r«^'ii«j.^lMJsg>gtrtpaaiifta»»«A



BOLL. MENS. S" 1 SIJPPI.. 51

I" DIVISION.

s- n™EA*. 2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTÎEUSES.

ritAïcnisF,s,
COITEîl TIEUX

ET TARIF.
MOIS DIS JUIN l868.

TABLEAU N° 1. — Contraventionsà ïarrêté du 27 prairial anix.

{Transport frauduleuxde correspondances.)

! NOMURG NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
' coiiMa™ dC PiL-oi» d« iran.action. 1I™,M A LA "'"'^

dos perquisition, négatives, ' R°°ES J™ """"""j " "" "Nombre "l Sooilire. ""
ilrensos par Mn ,r J. 1.

_~--—. annulé» ÏCorrr.re Moulant a0 1 ?° Montantj ... ~^TB™..——^^^-rs^'- -^ - v'i-J'i- proces-vcr- prDcoF-vor-

,
!»• les IM,P".

e .
1,a>''- i""1- d^s amenées*= agents ' Aainmistra- transactions avant nyaut

(rnit- o
c'r-s agents Lj()Jl procès- r, donnélieu donné lien et

D V douancr. des ïionr ctiuso i i r •
à '*"* * (î,;*

i r
-»• -' p«U.. dWlMiK. YCrba"- d"rmt' -«."-- eoudamna- <-« fa»,

octroie. loenls, tiono.
I 3 3 4 5 Ô 7 8 0

1 ir. c. fr. c.
I

430 » 84 3 Ci S91 4 0 „ » »
I

I

j 5201 I

TABLEAU i\u 2. — Contraventionsà la loi du 36 octobre 1849.

{Fraude on matière de timbres-postes.)

I KOMBRE AFFAIRES ACQUIT-
I NOMBRE D'AFFAIRES

J do ABANDONNES ATAWT TlONNP. LIEU À DES CUKDAMIIATIOHSntMCIMTiKS.
j PROGÈS-VKUBAU'X par TEMENTS. - ' —=-=-==1=:»™——-—- - »-"n-

annulés les parquets. Application d'amendes Emprîacm-
pour cause *— ^«epan. _ _^_ «*-,«».-"

miment
| d'insuflisanco " "de b jour;
S de preuves Nombre* Nombre, de dû do au-de^s'js a

matériollos. i à 10 fr. il à ao fr. 21 à 5o fr. de 5o Ir. un mois. I
1 a 3A5678|
7 32 2 32 3 . . 1

II

_____====. . - - _
——J

lw»«natw-M^rmMiiM-rT«wlwM^^7.it'«.aaiiMM>^^ - ' iiMiiiiMniiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiimmiinniiÉiiiwinmwmiiii—«iu_i_I
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TABLEAU N° 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25juin 1856.
(Insertion de notesmanuscritesdans les imprimés, échantillons et papiors d'affaires.)

WswmÊkWkWkiB^m^oswmswmkWs^mkWs^s^sis^ms^ÊmswmÊamkwmak^kWsmÊsWk^ÊkmÊkWk^Bk^^

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES S

NOMBRE
PAK VOIE DE TKAHSACTIOK. 1 IA JUSTICE. B

PROciS-VERBAUX 1 |
Nombre Rombro ,, B

innulés .. . Montant Montant U
Nombre do do B

Par a procès-veriaui procès-verbaux
l'Administration de transactions avant ayant amendes

pour cause ot donne lieu donne* Heu tl
,,. ,.,. ,

procès-vertaux. . r .
à d«s à des

,d invalidité, des irais.
t

des irais.
acquittements, condamnations.la 3 4 5 6

fr. c, fr. c.

260 1,005 4,339 30 « /.-

TABLEATJ N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 6 juin 1859,

(Insertion de valeurs prohinéosdans les lettres , imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

^M^U.I..B^MIIMMIIIIInwapniiiin uTriTn^riïrTirrMIITii nui in i i r~vr-nTrrrrinrrwTrrrMTm,»rninTijn^gg**..iim-fifi-B i MMI.-—T—T".*—mMt *'".*f«. .

AFFAIRES TERMINÉES j AFFAIRES DÉFÉRÉES I

NOMBRE NOMBRE M TOi M «imu.™... lumno.
de d-

^im_ _
PROCES-VKR- IivI Montant Nombre"n »'»'«» Nombre de

N°a0 ° Unt
Don5tat.nl par i™

procès-vorlanx procès-verbaux d-0 S

don l'Administra- « transactions tvant "I™1 amendes
I

tion x j > v dolmo lloa I
voriEcalions procès- donno lien à de5 „t g

, .
ponrcau.6 j doB condamna-

, ,négatives. d'invalidUi* verbaux. , . . tînu. <*es irais,o invalidité, dos frais. acijnittemonts. ™ns-

1 a 8 à 5 6 7

fr. o, fr. t,

1429
14 187 1,555 10

I
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TABLEAD u° 5.

— 53 —

•
Relevé récapitulatifdes contraventions.

I AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICR.

»0™« TOMBÉE AFFAIRES " "~~ " comAH,^

NATURE Pro,cè8- de TERHIXÉES Ar- COKDAMUT'IOM
»'^ peine

verbaux procès- c
„ .

eons- i, par voie rAlB.ES 1 empnsonne-
tatant

veri,auI
, . . OUITTU-

pécuniaire», mentj™
an- de transaction. aban- «"««- de 5 j^

perqui- nulés . . .

donnéos
HE„TSi |

° ' """»•
eilions '

°r i'Admi Nombre Montant P
— Nombre Montant Dol,n-

„..„,.
COHTKAVEKTIOKS.

vérilica-lAdml-
r_ ^ „ ,u n s

lions ms- de de» r d8> amendM eivils. ™"
n.e- tration. ï>rocè5- tran.ao- iiuets. Hombre, procès- ot _ ^_»'

galives. verbaux, tions. vorbaux. des frais. KomJ,r, Nombrp

i a 5 A 5 6 7 8 9 lou
fr. c. fr. e, I

i l'arrête du 37
prair. an IX. 520 3 04 591 40 ? » » •

la loidu 16 oc-
tobre 1849. » 7 - » 32 2 35 (1)

rartîelegdela
loi du aôjnin
i856 , 200 1,005 4,339 30 » » » » «

la loi dn 4 juin
1859 429 14

.

187 1,555 lOl » »

TOTAUX 949 284 1,316 6,485 80 32 2 35

'
I

:

I

(ij Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 18^9 , est
recouvro directeraenl par l'Administration de Venregistrementot don domaines, et figoro dans ses recnttna.

L .1111IIIIMWaWMWMMMMMMMWtWMWWiMMMMWBaMMt^MMWBBMWWWBW^^

TABLEAU W° Ô. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendesimposéesponrtransportfrauduleux de correspondances.)

RÉPARTITION
illillb

DTJ TIEas DES AMENDES AUX SA1SISSÀKTB.

mtDDD
MONTANT M ^mmNOMBRE

, ,des amendes, faommes ordonnancée»an profit
des

_ nwi^i -~ IMT-^——attribué
D'ArFAiHSs, des agents des agents

AMEHBES. aux de 1*
, .des douanes dos

saisissants, gondannarie.
Gt octrois. postoa.

i a 3 A 5 6

fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
51 4G0 89 153 03 5 00 10 00 138 63

; Ensemble 153' 63e
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ. '

Le sieur Bonafé, fadeur à Genlillv (Seine), a trouvé sur la voie pu-
blique un portefeuille renfermmt i,5oo à 1,600 francs cle valeurs et
s'est empressé de le remettre à la personne qui l'avait perdu.

Le sieur Périn^ entreposeur à la gare de Noyelies (Somme), faisant
le service de courrier convoyeur, a trouvé dans le compartimentqu'il
occupait un porte-monnaie contenant 58 francs

,
qui a été déposé entre

les mains du clief de gare de Saint-Valéry.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Damiani, facteur rural à Orléans (Loiret), est parvenu, après
d'énergiques eflorls, à sauver d'une mort imminente un jeune homme
qui se trouvait engagé sous un tombereau chargé de sable el: versé dans
un fossé au milieu d'une forêt.

Le sieur Matlec, facteur rural à Lesneven (Finistère), a sauvé la vie-
à une femme en la préservant des atteintes d'un taureau en furie, qu'il
est parvenu, au péril de ses jours, à saisir et à dompter.

Ce même facteur s'est, en outre, jeté résolument à la tète de chevaux
emportés, attelés à une charrette et abandonnés parleur conducteur,
et a pu ainsi leur faire éviter tout accident.

Ss sont particulièrement distingués dans des incendies
;

Goudat et Sainlipoly, facteurs locaux à Sainl-Laurent-de-Médoc
(Gironde.) ;

Simonnel, l'acteur rural à Auzence^Cfease^j
Ce dernier sous-agent s'est déj^sigiiaté1',' e,n-,{'$,65, par des actes de-

probité et de dévouement. / r.'-5 ' 1:" "".,'''}.

IMPRIMERIE IMPÉRIALE.— Juillet 1868.
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